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tions des articles L . 116-1 et suivants dudit code sont, de fait,
applicables à l'encontre des administrés qui se seront rendus cou-
pables d'une telle in,,'raction.

Fonction publique territoriale (carrière)

34368. - 15 octobre 1990. - M . Jacques Guyard appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur sur la rédaction de l'ar-
ticle R. 414-13 du code des communes qui, toujours applicable
aux agents ne bénéficiant pas d'us statut particulier, dispose que
lorsque le recrutement à l'un des grades ou emplois mentionnés à
l'article 414-10 effectué selon les règles statutaires normales
concerne des agents communaux non titulaires, ceux-ci sont
classés sur la base de la durée maximale de service exigée par
chaque avancement d'échelon en prenant en compte, à raison des
trois quarts de leur durée, les services civils à temps complet
qu'ils ont accomplis. Or l'article 7 du décret n e 87-1107 du
30 décembre 1987 portant organisation des carrières des fonction-
naires territoriaux des catégories C et D stipule que, sauf disposi-
tion contraire dans le statut particulier du cadre d'emplois, les
agents non titulaires recrutés par application des règles statutaires
normales dans un grade d'un cadre d'emplois de catégorie C
ou D sont titularisés en prenant en compte, à raison des trois
quarts de leur durée, les services civils qu'ils ont accomplis sur la
base de la durée maximale de service exigée pour chaque avance-
ment d'échelon. Ainsi, l'article R. 414-13 permet la prise en
compte des services civils accomplis antérieurement dès la nomi-
nation de l ' agent en qualité de stagiaire et non pas à la titularisa-
tion, ce qui donne aux intéressés un avantage supplémentaire. En
conséquence, il lui demande si une modificatien de l'article 7 du
décret du 30 décembre 1987 est envisageable afin de permettre la
prise en compte des services auxiliaires de tous les fonctionnaires
territoriaux dès leur nomination en qualité de stagiaire.

Réponse. - L'article 9 du décret na 87-1107 du
30 décembre 1987 portant organisation des carrières des fonction-
naires territoriaux de catégories C et D prévoit que, s'agissant
des échelles de rémunération, le classement dans un emploi et les
éléments de notation, les dispositions de ce décret se substituent
aux règles prévues en la matière pour les emplois créés en appli-
cation des dispositions statutaires antérieures à la loi du 26 jan-
vier 1984. En conséquence, les règles de prise en compte des ser-
vices civils précédemment accomplis sont celles prévues à
l'article 7 du décret précité, que l'agent non titulaire soit recruté
dans un cadre d'emplois ou dans un emploi non encore regroupé
dans un cadre d'emplois de catégorie C ou D. Pour les caté-
gories A et B, les règles de reclassement sont fixées par chaque
statut particulier de cadre d'emplois. Dans tous les cas, le classe-
ment intervient lors.,e la titularisation. En outre, les statuts parti-
culiers des cadres d'emplois de catégorie C prévoient que, pen-
dent le stage, les agents précédemment auxiliaires ou contractuels
peuvent, dans certaines limites. opter pour le traitement corres-
pondant à leur situation antérieure, ce que tes dispositions du
code des communes ne permettaient pas. Il n'est pas envisagé de
modifier les dispositions statutaires permettant la prise en compte
des services publics accomplis dans un précédent emploi.

Fonction publique territoriale (carrière)

34372. - 15 octobre 193. - M. Gilbert Le Bris attire l'atten-
tion de iv1. le ministre délégué auprès du ministre de l'inté-
rieur sur la situation des lauréats au concours interne d'adminis-
trateur teaitorial de 1990. Il l'informa qu'un lauréat à ce
concours commence au premier échelon de la seconde classe et
doit effectuer une période de stage de deux ans . Or certains lau-
r_ats, compte tenu de leur ancienneté, pourraient, par la promo-
tion interne, intégrer au 6e échelon avec une période de stage de
six mois seulement. Aussi il lui demande quelles mesures peuvent
être envisagées pour éviter que la réussite à un concours soit
moins valorisante que la promotion interne et, également, s'il ne
serait pas possible de prévoir pour le lauréat une intégration à un
grade et échelon correspondant à un indice pour le moins égal à
celui qu'il avait avant son succès au concours. - Question trans-
mise d M. le ministre de l'intérieur.

Réponse. - Le régime de rémunération et de reciassement des
stagiaires titularisés dans le grade d'administrateur territorial pré-
voit que les administrateurs stagiaires qui avaient auparavant la
qualité de fonctionnaire perçoivent le traitement indiciaire corres-
pondant au l er échelon de la seconde classe du grade d'adminis-
trateur. Ces fonctionnaires sont placés lors de leur titularisation à
l'échelon de la seconde classe du grade d'administrateur corres-
pondant à l'ancienneté acquise - soit deux ans - depuis leur
nomination dans le cadre d'emplois . Il faut souligner que ces

modalités de reclassement sont d'application courante dans l'en-
semble de la fonction publique. Il reste que ces agents se voient
offrir des perspectives de carrière et, à terme, un niveau de rému-
nération plus important si l'on compare par exemple l'indice brut
terminal des administrateurs territoriaux (hors échelle A) et celui
des directeurs territoriaux.

Voirie (voirie rurale)

35714. - 19 novembre 1990. - M . Jean-Louis Masson attire
l'attention de M . le ministre de l'intérieur sur l'article 6 du
décret ne 69-897 du 18 septembre 1969, aux termes duquel, dans
le cadre des pouvoirs de police rappelés à l'article 5, le maire
peut, d'une manière temporaire ou permanente, interdire l'usage
de tout ou partie du réseau des chemins ruraux aux catégories de
véhicules et de matériels dont les caractéristiques sont inncompa-
tibles avec la constitution de ces chemins et notamment avec la
résistance et la largeur de la chaussée nu des ouvrages d'art. Au
vu de ces dispositions, il souhaiterait savoir par quels moyens un
maire, ne disposant pas de services techniques municipaux, peut
démontrer l'incompatibilité mentionnée à l'article 6 susvisé. En
outre, il lui demande de bien vouloir lui préciser si les visas ou
considérants de l'arrêté municipal doivent faire mention de
l'étude technique ayant motivé la décision du maire . Enfin, il
souhaiterait qu'il lui indique si une telle interdiction peut êtr
édictée, lorsqu'elle a pour conséquence d'enclaver les loco'
d'une entreprise de transports situés sur le ban d'une comm'
limitrophe.

Réponse. - L'article 64 du code rural dispose que l'autorité
municipale est chargée de la police et de la conservation des
chemins ruraux . Bien qu'ils fassent partie du domaine privé com-
munal, les chemins ruraux sont . comme les voies communales,
des voies affectées au public dont il faut préserver le bon état
d'entretien par des règlements empêchant leur dégradation. Aussi,
en application des dispositions de l'article 6 du décret n a 69-897
du 18 septembre 1969 relatif aux caractéristiques techniques aux
limites, à la conservation et à la surveillance des chemins ruraux,
le maire peut, d'une manière temporaire ou permanente, interdire
l'usage de tout ou partie du réseau des chemins rumens aux caté-
gories de véhicules et de matériels dont les caractéristiques sont
incompatibles avec la constitution de ces chemins, et notamment
avec la résistance et la largeur de la chaussée ou des ouvrages
d ' art . Si en vertu du décret n a 61-371 du 13 avril 1961, le conseil
municipal peut confier au service des ponts et chaussées la mis-
sion d'assurer la police des voies communales, cette mission ne
saurait s'étendre à la police de la conservation des chemins
ruraux qui, appartenant au domaine privé de la commune, ont
été confiés à la seule autorité municipale . La loi n a 79-587 du
Il juillet 1979 a toutefois rendu obligatoire la motivation des
arrêtés de police du maire . Le pouvoir réglementaire du maire ne
peut ainsi s'exercer que lorsque le motif pour lequel l'arrêté
intervient n'est pas erroné soit en droit, soit en fait, s'il n'est pas
étranger à des considérations de !mi :cd s'il n'est pas fondé sur
des ressentiments personnels . :.'entreprise, dont les locaux ris-
quent d'être enclavés du fait d'une interdiction édictée par le
maire de circuler sur un chemin rural, peut contribuer volontaire-
ment à l'entretien du chemin en participant aux dépenses d'édifi-
cation ou de remise en état . L'article 1 « du décret n a 64-527 du
5 juin 1964 stipule en effet que des souscriptions volontaires en
espèce et en nature peuvent être offertes aux communes pour le
financement des travaux projetés sur les chemins ruraux . Le
conseil municipal est toutefois libre d'accepter ou de refuser la
proposition .

Communes (voirie)

36804. - 10 décembre 1990. - M . Jean-Louis Masson
demande à M. ie ministre de l'intérieur de bien vouloir lui
préciser si, depuis l'instauration du code de la voirie routière, les
propriétaires riverains d'une voie communale disposent toujours
d'un droit de préemption à l'occasion de l'aliénation de 'ladite
voie.

Réponse. - La codification des textes relatifs à la voirie routière
résulte de deux textes : la toi n e 89 . 3 du 22 juin 1989 pour la
partie Législative et le décret n o 89-631 du 4 septembre 1989
pour la partie Réglementaire . Pour ce qui est du droit de
préemption des riverains, le code de la voirie routière n'apporte
pas de modification au droit existant . L'article L . 112-8 dudit
code reprend en effet les dispositions jusqu'alors éparses dans
plusieurs textes (L. 20 mai 1836, art . 4 ; L . 24 mai 1842, art. 3
et 4 ; D, 25 octobre 1938, art . 17 ; ordonnance n a 59-115 du
7 février 1959, art . 6) . En application de cet article, les proprié-
taires riverains des voies du domaine public routier ont une prio-
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rité pour l'acquisition des parcelles situées au droit de leur pro-
priété et déclassées par suite d'un changement de tracé de ces
voies ou de l'ouverture d'une voie nouvelle . Le prix de cession
est estimé à défaut d'accord amiable comme en matière d'expro-
priation . Si, mis en demeure d'acquérir ces parcelles, ils ne se
portent pas acquéreurs dans un délai d'un mois, il est procédé à
l'aliénation de ces parcelles suivant les règles applicables au
domaine concerné.

Communes (voirie)

37166. - 17 décembre 1990 . - M. Jean-Marc Nesme attire
l'attention de M . le ministre de l'intérieur sur l'article L . 131-2
du code des communes . Cet article « habilite la commune à faire
exécuter d'office des travaux d'intérêt collectif sur des propriétés
privées, ce droit incluant la possibilité d'entrer sur lesdites pro-
priétés, mais elle ne l'autorise pas à en faire supporter la charge
aux propriétaires » . Cette disposition incite les particuliers à faire
entretenir leurs propriétés situées en bordure de voie communale
par la commune . Dans les petites communes rurales, où s'ajoute
le douloureux phénomène de i'exode rural, les maires ont de plus
en plus de difficultés pour faire entretenir l'espace communal.
Pour ne pas laisser à l'abandon chemins et haies, les communes
engagent de nombreux travaux, d'élagage entre autres, qui repré-
sentent des frais financiers conséquents . Le budget des petites
communes rurales étant limité, les maires souhaiteraient que
l'Etat accorde aux communes une dotation budgétaire destinée à
aider à réaliser ces travaux ou de prévoir toutes dispositions ten-
dant à faire supporter le coût des travaux aux propriétaires
concernés. En conséquence, il lui demande quelles dispositions il
entend prendre pour faciliter la réalisation de tels travaux d'in-
térêt général dans les petites communes.

Réponse. - Le maire, en vertu des pouvoirs de police qui lui
sont conférés par l'article L . 131-2 du code des communes, est
chargé d'assurer la sûreté et la commodité du passage dans les
rues, quais, places et voies publiques . Il dispose des mêmes pou-
voirs de police sur les voies privées lorsqu'elles sont ouvertes à la
circulation publique . Le refus d'entretien de propriété privée, s'il
entraîne un empiètement sur le domaine public routier, s'il est de
nature à porter atteinte à !'intégrité de ce domaine et à compro-
mettre la commodité et la sécunté de la circulation, constitue une
infraction à la conservation du domaine public routier. En appli-
cation de l'article R . 116-2 du code de la voirie routière, les
auteurs d'une telle infraction seront punis de l'amende prévue
pour les contraventions de cinquième classe . Toute infraction à la
conservation du domaine public routier donne naissance à deux
ations : une action publique, prescrite dans le délai d'un an et
dont le but est de faire infliger une amende au contrevenant ;
une action civile, imprescriptible, qui tend à obtenir réparation
du préjudice causé . Les personnes condamnées supportent les
frais et dépenses de :'instance et les frais des mesures provisoires
et urgentes que l'administration a pu être amenée à prendre
(art . L . 116-6 du code de la voirie routière). Lorsqu'un obstacle
s'opposait à la circulation sur une voie communale, les disposi-
tions de l'article 7 du décret n° 64-262 du 14 mars 1964 impo-
saient au maire d'y pourvoir d'urgence et de prendre toutes les
mesures provisoires de conservation du domaine public exigées
par les circonstances, aux frais et risques de l'auteur de l'infrac-
tion . Ces dispositions ont été abrogées par l'article 5 du décret
ne 89 .631 du 4 septembre 1989 et n'ont pas été reprises dans le
code de la voirie routière . En revanche, pour ce qui est des
chemins ruraux, de semblables dispositions ont été prévues à l'ar-
ticle 7 du décret n° 69-897 du 18 septembre 1969 et restent appli-
cables . Il est toutefois vivement recommandé de ne procéder,
même après sommation, à des mesures d'exécution d'office ris-
quant de porter atteinte à des droits ou à des biens que si des
circonstances exceptionnelles le justifient et de s'astreindre dans
ce cas à donner à ces mesures un caractère provisoire et stricte-
ment conservatoire.

Fonction publique territoriale (carrière)

37228. - 17 décembre 1990. - M. Jean-Pierre Sueur appelle
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'Intérieur sur les conséquences des dispositions récentes régis-
sant l'intégration de certains agents administratifs qualifiés des
collectivités territoriales au grade d'adjoint administratif, au
regard de l'examen de la promotion des intéressés au principalat
de 2' classe . Il lui demande en premier lieu selon quelles moda-
lités les services accomplis dans le grade d'origine avant l'intégra-
tion doivent être pris en compte pour l'établissement de l'avance-
ment de grade des agents concernés dont certains ont subi deux
intégrations successives depuis t e 1 « janvier 1988 : y a-t-il lieu de
prendre en compte les services effectifs accom plis dans le grade

d'agent administratif qualifié oo les services effectifs accomplis
dans l'emploi de sténodactylographe ? II lui demande, en second
lieu, s'il compte modifier le dispositif mis en place de manière à
éviter certaines disparités qui apparaissent peu fondées ; ainri,
dans l'état actuel des choses, un commis nommé après concours
au 1« janvier 1990 devra attendre de compter six ans de services
effectifs dans ce grade pour être promouvable au principalat,
alors qu'un agent administratif qualifié, intégré au l er août 1990,
pourra prétendre au principalat plus tôt, compte tenu de la prise
en compte des services accompiis dans son grade anté-
rieur. - Question transmise à M. le ministre de l'intérieur.

Réponse. - Les dispositions de l'article 10 du décret n° 87-1109
du 31 décembre 1987 modifié portant statut particulier du cadre
d'emplois des adjoints administratifs territoriaux, fixent notam-
ment les modalités d'avancement au grade d'adjoint administratif
principal de deuxième classe . « Peuvent être nommés adjoint
administratif principal de deuxième classe au choix, par voie
d'inscription sur un tableau annuel d'avancement établi après
avis de la commission administrative paritaire, les adjoints admi-
nistratifs qui justifient au 1 et janvier de l'année au titre de
laquelle est dressé le tableau d'avancement, de six ans de services
effectifs au moins dans le grade d'adjoint administratif, y
compris la période normale de stage . .. » . Par ailleurs, l'article 22
du même texte dispose : « Les services publics effectifs accomplis
dans leur ancien emploi par les fonctionnaires intégrés en appli-
cation du présent titre sont considérés comme des services
effectifs accomplis dans le grade d'intégration » . Compte tenu de
ces dispositions, les services publics effectifs accomplis dans leur
dernier emploi doivent être pris en compte pour l'avancement au
principalat des agents ayant accédé au cadre d'emplois par voie
d'intégration . Par contre, l'agent recruté, à la suite d'un concours,
en qualité d'adjoint administratif territorial, débute sa carrière
dans ce cadre d'emplois. Il devra donc effectuer six ans de ser-
vice pour pouvoir prétendre à une promotion au principalat.

Fonction publique territoriale (carrière)

37365. - 24 décembre 1990. - M. Pierre Métais demande à
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'intérieur de lui
préciser comment doit être reclassé un fonctionnaire du
groupe III bis, placé dans l'échelle II, en application des disposi-
tions de l'article 3 du décret n° 90-829 du 20 septembre 1990 . En
effet, dans la situation nouvelle et dans la presque totalité des
cas, l'ancienneté acquise doit être majorée d'une durée variable
selon les échelons, permettant ainsi à l'agent d'obtenir un nouvel
échelon, sans pour autant épuiser la totalité de l'ancienneté.
Doit-on alors faire application des dispositions de l'article 5 .'u
décret n° 87-1107 du 30 décembre 1987 concernant !es titularisa-
tions ou promotions et ne retenir seulement que l'ancienneté
nécessaire à son avancement d'échelon ou, au contraire,
conserver le reliquat non utilisé après cet avancement ? . - Ques-
tion transmise à M. le ministre de l 'intérieur.

Réponse. - L'article 5 du décret n a 87-1107 du
30 décembre 1987 portant organisation des carrières des fonction-
naires territoriaux de catégories C et D s'applique aux « fonc-
tionnaires recrutés ou promus par application des règles statu-
taires normales dans un grade d'un cadre d'emplois de
catégories C ou D » . Il ne concerne pas les fonctionnaires bénéfi-
ciaires classement au groupe III bis de rémunération
reclassés, conformément à l'article 9-1 du décret précité, modifié
par le décret r/° 90-829 du 20 septembre 1990, à l'échelle 2 . Le
reliquat d'ancienneté non utilisé lors de l'avancement d'échelon
prononcé à la suite de ce reclassement est conservé.

Collectivités locales (finances Wales)

37974 . - 14 janvier 1991 . - M. Bruno Bourg-Broc demande à
M . le ministre de l'intérieur si ses services ont déjà pu établir
une iiste précise des supports de « campagnes de promotion
publicitaire », et ce afin de mieux appréhender quels sont les
domaines promotionnels ou vecteurs publicitaires visés par l'ap-
plication de la loi du 15 janvier 1990 sur la limitation des
dépenses de communication d'une collectivité territoriale au
cours des six mois précédant un scrutin.

Réponse . - L'article L . 52-1 du code électoral (art . 3 de la loi
no 90-55 du 15 janvier 1990) dispose notamment que « à compter
du premier jour du sixième mois précédant le mois au cours
duquel il doit être procédé à des élections générales, aucune cam-
pagne de promotion publicitaire des réalisations ou de la gestion
d'une collectivité ne peut être organisée sur le territoire des col-
lectivités intéressées par le scrutin » . Aucune liste précise des
supports de campagnes de promotion publicitaire n'est dressée
par les services du ministère de l'intérieur qui ne sauraient, par
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une simple décision administrative, limiter la portée de la loi . En
l'absence d'autres précisions, il faut considérer que tous les sup-
ports publicitaires sont visés quelle que soit leur forme, pourvu
qu'ils répondent à la condition fixée par la loi, c'est-à-dire qu'ils
participent à la promotion publicitaire des réalisations ou de la
gestion de la collectivité.

Fonction publique territoriale (politique et réglementation)

38267. - 21 janvier 1991 . - M . Laurent Cathala attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'inté-
rieur sur les dispositions de l'article 64 (chapitre V, section II) de
la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions
statutaires relatives à la fonction publique territoriale . Celles-ci
stipulent : « Le détachement est la position du fonctionnaire
placé hors de son cadre d'emploi, emploi ou corps d'origine mais
continuant à bénéficier, dans ce cadre d'emploi, emploi ou corps,
des droits à l'avancement et à la retraite . » Au surplus, tous les
statuts particuliers des cadres d'emplois à ce jour publiés offrent
la possibilité d'un détachement dans lesdits cadres d'emplois . Or,
le décret n° 86-68 du 13 janvier 1986 modifié, relatif aux posi-
tions de détachement, hors cadres, de disponibilité et de congé
parental des fonctionnaires territoriaux, précise qu'aucun déta-
chement (sauf pour l'accomplissement d'un stage ou d'une
période de scolarité préalable à ta titularisation) ne peut inter-
venir dans un emploi de la collectivité ou de l'établissement dont
relève i, fonctionnaire . A l'heure où la modernisation de la fonc-
tion publique, notamment par la mise en oeuvre de démarches
tendant à une meilleure gestion des ressources humaines, se
développe, n'est-il pas paradoxal de réduire par les dispositions
précitées les possibilités de mobilité au sein d'une même collecti-
vité, qui sont sans conteste, pour tous les gestionnaires, un des
moyens, et non des moindres, de mieux gérer lesdites ressources
humaines, De plus, n'est-il pas inéquitable - voire même
contraire à l'égalité de traitement entre fonctionnaires, notam-
ment au sein d'une même fonction publique - de permettre la
nomination d'un fonctionnaire d'une autre collectivité dans un
cadre d'emplois différent de celui dans lequel il exerce, alors
qu'un fonctionnaire de la collectivité ne peut bénéficier de cette
possibilité ? Il lui demande en conséquence quelles dispositions il
entend prendre afin de remédier à une telle situation . - Question
transmise à M. le ministre de l 'intérieur.

Réponse. - Lorsqu'un fonctionnaire territorial souhaite être
nommé dans une autre collectivité territoriale, il est soit muté s'il
reste dans le même cadre d'emplois, soit détaché s'il change de
cadre d'emplois . Dans ce cas, le détachement correspond à une
mobilité géographique. Le détachement au sein d'une même col-
lectivité d'un cadre d'emplois à un autre ne répond ni à une telle
finalité ni au besoin des services de la collectivité qui a choisi de
recruter un agent dans un cadre d'emplois en fonction de sa for-
mation et des tâches à accomplir. Aussi le détachement au sein
d'une même collectivité territoriale ne peut intervenir que dans
des cas limitativement prévus où il se justifie par la nature du
détachement ou des fonctions (accomplissement d'un stage préa-
lable à une titularisation, emplois de collaborateur de cabinet,
emplois fonctionnels). II n'est pas envisagé de modifier sur ce
point le décret du 13 janvier 1986.

Fonction publique territoriale (carrière)

38579. - 28 janvier 1991 . - M . Arthur Dehaine attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de Pintée
rieur sur les conditions de promotion interne des agents des col-
lectivités territoriales de catégorie B. II prend l'exemple dans le
département de l'Oise de l ' impossibilité d'établir une liste d'apti-
tude d'accès au grade de technicien territorial, faute de quotas.
Ainsi, des candidats remplissant toutes les conditions statutaires
et lauréats de l'examen professionnel dont la validité est limitée à
deux ans, risquent dans le délai imparti (c'est-à-dire pendant la
seule durée de validité de l'examen) de ne pas être retenus au
titre de la promotion interne et de se présenter, à terme, à nou-
veau aux épreuves de cet examen professionnel . Conscient des
difficultés engendrées par les textes législatifs et réglementaires
en matière de promotion interne, il serait souhaitable d'envisager,
d'une part, la pérennité de l'examen professionnel, d'autre part,
la révision, dans un cadre beaucoup plus élargi, du système des
quotas . II lui demande ce qu'il entend entreprendre pour
répondre aux attentes des fonctionnaires territoriaux en ce
domaine . - Question transmise à M. le ministre de l'intérieur.

Réponse. - S'agissant de la durée de validité d'un examen pro-
fessionnel permettant l'accès à un cadre d'emplois supérieur, il
convient de considérer, à défaut de disposition expresse, qu'il n'y
a pas de limite de durée pour l'inscription sur la liste d'aptitude.

Lorsque l'intéressé est inscrit et qu'il n'est pas nommé au '-rme
d'un délai d'un an, il est réinscrit sur la même liste dans les
conditions prévues au quatrième alinéa de l'article 44 de la loi du
26 janvier 1984 après que l'autorité compétente a reçu confirma-
tion de sa candidature dans un délai d'un mois avant ce terme
(cf. article 8 du décret n° 85-1229 du 20 novembre 1985 modifié).
Par ailleurs, les règles de la promotion interne, telles qu'elles
résultent des textes pris pour l'application de la loi du 2é jan-
vier 1984 modifiée différent de celles prévues antérieurement par
le code de communes : les droits à la promotion interne sont
organisés sur une base plus large. La promotion sociale était cal-
culée à partir du nombre de candidats inscrits sur la liste d'apti-
tude prévue par le code des communes après avoir été reçus au
concours . Désormais, l'assiette de la promotion interne comprend
non seulement les candidats recrutés après concours externe ou
interne mais encore les recrutements de fonctionnaires par voie
de détachement, les nominations de fonctionnaires de l'Etat
ayant démandé à bénéficier du droit d'option et les mutations à
l'exception de celles intervenues à l'intérieur de la collectivité et
des établissements en dépendant. En outre, le décret du
9 juin 1989 a amélioré l'accès par voie de promotion interne aux
cadres d'emplois des administrateurs territoriaux (passage d'un
taux de trois pour neuf à un taux de un pour trois), des attachés
territoriaux (passage d'un taux de un pour neuf à un taux de un
pour six) et des secrétaires de mairie (ouverture d'une possibilité
de promotion interne pour les commis ayant exercé pendant six
ans au moins les fonctions de secrétaires de communes de moins
de 2 000 habitants). Enfin, le décret du 20 septembre 1990 prévoit
que pendant trois ans, la proportion de postes à pourvoir par
promotion interne est portée à 20 p . 100 du nombre total de
nominations lorsqu'elle est inférieure à cette proportion. La pro-
motion interne des agents d'entretien qualifiés (échelle 3) au
grade d'agent technique qualifié (échelle 4) sera portée à compter
du l er août 199 à une nomination pour deux avancements
d'agent technique au grade d'agent technique qualifié . Les agents
techniques principaux, les agents technique qualifiés et les agents
techniques pourront accéder plus rapidement au cade d'emplois
des agents de maîtrise (à partir du 5e échelon au lieu du sixième).

Communes (voirie : Moselle)

38956 . - 11 février 1991 . - M. André Berthol demande à
M. le ministre de l'intérieur de bien vouloir lui préciser si le
maire peut, en vue de préserver la tranquillité publique, interdire
à certains administrés de circuler sur un usoir (art . 57 à 65 de la
codification des usages locaux à caractère agricole du départe-
ment de la Moselle), en raison des conflits incessants existant
entre les intéressés et le propriétaire riverain de l'usoir.

Réponse. - Les usoirs s ruent avant tout et en premier lieu aux
besoins des riverains, propriétaires possesseurs ou détendeurs
d'immeubles attenant immédiatement aux usoirs . Une distinction
est en effet opérée entre les « riverains immédiats », les « autres
riverains » et les « non-riverains » . En application des disposi-
tions de l'article 62 du code des usages locaux à caractère agri-
cole du département de la Moselle, les « non-riverains » peuvent
circuler sur les usoirs à condition de ne pas gêner la circulatio^.
et l'exploitation des riverains. S'il appartient au maire de veiller,
en application de l'article L. 181-39 du code des communes, a la
tranquillité, à la sabt :brité et à la sûreté du territoire communal,
la mesure de police ne doit pas porter une atteinte excessive aux
droits des usagers . Il découle eu effet de la jurisprudence un
principe libéral qui voit dans ln liberté la règle et dans l'interven-
tion de police l'exception . Une mesure de police n'est ainsi légale
qu'autant qu'elle est nécessaire au maintien de l'ordre.

Départements (conseillers généraux)

39375 . - 18 février 1991 . - M. Francis Saint-Ellier attire l'at-
tention de M. le ministre de l'intérieur sur l'absence des procé-
dures dans !es lois de décentralisation en cas d'absence non
motivée d'un conseiller général aux diverses sessions et réunions
auxquelles il est appelé à participer dans l'exercice de son
mandat . La loi du 10 août 1871 prévoyait, à son article 19, que
tout conseiller général manquant une session ordinaire sans
excuse légitime admise par le conseil pouvait être déclaré démis-
sionnaire par le conseil général dans la dernière séance de la
session . Cette procédure, habituelle pour les assemblées élues, n'a
pas été reprise dans les lois de décentralisation. Ainsi un
conseiller général élu peut-il, dès le lendemain de son élection,
délaisser son poste, quitter son département et manquer à tous
ses devoirs vis•à-vis de son canton et de ses habitants sans qu'au-
cune sanction ne vienne pallier celte carence. A l'heure où !a
décentralisation a augmenté les pouvoirs des conseillers généraux
et où les efforts du Gouvernement tendent à moraliser la vie
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politique de notre pays, cette carence des textes est pour le moins
choquante . Dans ces conditions, il lui demande s'il est dans ses
intentions de déposer devant le Parlement un projet de loi don-
nant à l'exécutif départemental, sous le contrôle du juge adminis-
tratif, le pouvoir de déclarer démissionnaire un membre du
conseil qui faillirait à son devoir vis-à-vis de ses concitoyens.

Réponse. - Comme le rappelle l'honorable parlementaire, l'ar-
ticle 19 (premier alinéa) de la loi du 10 août 1871 relatif à la
démission a'off-ne des conseillers généraux ayant manqué à une
session ordinaire sans excuse légitime admise par le conseil a été
abrogé par la loi n o 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et
li'aertés des communes, des départements et des régions
(article 58-I) . Par cette abrogation, le législateur a clairement
manifesté sa volonté de faire disparaître toute possibilité de sanc-
tionner un conseiller qui n'assiste pas régulièrement aux !éances
du conseil général . Il paraît difficile, sans méconnaître la volonté
expresse du législateur, de revenir sur un texte qui, jusqu'ici, ne
semble pas avoir créé de difficultés pour les délibérations des
conseils généraux . Au demeurant, une mesure analogue a été
décidée en ce qui concerne le fonctionnement des conseils muni-
cipaux . En effet, la loi du 2 mars 1982 (article 21) a abrogé l'ar-
ticle L. 121-22 du code des communes relatif à la démission d'of-
fice des conseillers municipaux ayant manqué à trois
convocations successives.

Papiers d'identité (réglementation)

39503 . - 18 février 1991 . - M. Paul Dhaille attire l'attention
du M. le ministre de l'intérieur sur les conditions de présenta-
tion des papiers officiels exigés des citoyens . Il demande s'il ne
serait pas possible d'accepter la présentation de photocopies de
documents si l'obligation de présenter ultérieurement les origi-
naux était maintenue.

Réponse. - L'article 78-2 du code de procédure pénale prévoit
que la personne interpellée à l'occasion d'un contrôle d'identité
peut justifier de son identité par tout moyen . La personne peut
donc satisfaire à l'obligation qui pèse sur elle en présentant un
document officiel revêtu de sa photographie ou de toute autre
pièce probante ; la preuve par témoignage est également admise.
Il parait, en revanche, difficile, tant les falsifications sont aisées
en ce domaine, d'accorder quelque crédit à une photocopie de
document . C'est pourquoi il ne saurait être envisagé d'accorder le
droit au porteur d'une photocopie d'un document d'identité de se
soustraire à son obligation en contrepartie de l'engagement d'en
produire ultérieurement l'original.

JEUNESSE ET SPORTS

Sports (parapente)

36716. - 10 décembre 1990. - M . Augustin Bonrepaux
appelle l'attention de M . le secrétaire d'État à la jeunesse et
aux sports sur les dispositions du décret du 11 avril 1990, relatif
au brevet d'Etat de parapente . En effet, le titra de ce décret, en
précisant que le candidat doit être en pos' e ' .en d'un brevet
fédéral de parapente pour pouvoir se présente à l'examen du
brevet d'Etat, impose à ceux qui souhaitent obtenu ce brevet de
passer par l'intermédiaire d'un club fédéral . Ce processus est
relativement onéreux et pénalise, en outre, ceux qui ne vivent pas
à proximité d'un club fédéral suffisamment structuré pour déli-
vrer cette qualification . D'autre part, dans l'annexe T II, relative à
l'organisation de l 'examen final, le test technique de perfor-
mances est remplacé par des résultats en com p étition, ce qui
pénalise également les candidats des massifs secondaires où peu
de compétitions de ce niveau sont arganisées . Il lui demande, en
conséquence, s'il ne serait pal souhaitabie de modifier les dispo-
sitions du décret du 11 avril 1990, relatif au brevet d'Etat de
parapente, pour pallier ces inconvénients.

Réponse . - L'arrêté du I I avril 1990 fixant les conditions d'ob-
tention de la formation spécifique du brevet d'Etat d'éducateur
sportif du premier degré, option parapente, définit le contenu de
ce diplôme délivré à l'issue d'une formation modulaire (arrêté du
18 février 1986 relatif à la formation spécifique du brevet d'Etat
d'éducateur sportif du premier duré). Le deuxième alinéa de
l'article 5 de l'arrêté du 18 févner 198E précise : « certains
diplômes délivrés par lei fédérations sportives ou des attestations
de performances certifiées soit par le président de la fédération,
soit par le directeur technique national, en rapport avec la disci-
pline sp ortive concernée, peuvent dispenser du test de sélection ».
Le brevet d'Etat d'éducateur sportif du premier degré, option
parapente, applique cet article 5 de l'arrêté du 18 février 1986,

car « pour se présenter à la préformation, le candidat doit être en
possession d'un brevet fédéral de parapente » (art . 3 de l'arrêté
du Il avril 1990). Le parapente étant un sport aérien à risques, il
est indispensable que les candidats s'engageant dans cette forma-
tion le fassent après avoir suivi un minimum d'heures d'enseigne-
ment assurées en toute sécurité, selon des méthodes pédagogiques
éprouvées, et obtenu une attestation de niveau qui est le brevet
fédéral de parapente délivré soit par la fédération française de
vol libre, soit par la fédération française de parachutisme . Si
celui-ci est bien attribué par une institution privée (les fédéra-
tions sportives le sont), il l'est dans le cadre de la délégation faite
par l'Etat au mouvement sportif participant de ce fait à une mis-
sion de service public (art. 16 de la loi du 16 juillet 1984). Si
l'apprentissage du parapente, par l'intermédiaire d'écoles agréées
par les fédérations, peut paraître onéreux, il est aussi la garantie
de conditions de sécurité, tant au point de vue du matériel que
des compétences techniques et pédagogiques des cadres, à un
moment où l'on déplore le nombre croissant d'accidents graves
dans ce sport . Les écoles de parapente se trouvent implantées là
où les reliefs et les conditions aérologiques sont réunis pour une
pratique optimale . C'est le cas de tous les sports de plein air (ski,
canoë-kayak, alpinisme. ..). Pour l'épreuve pratique des épreuves
techniques de l'examen final, il est faux de dire que le test tech-
nique de performance est remplacé par des résultats en compéti-
tion . L'article 21 de l'arrêté du 18 février 1986 précise :
« L'épreuve pratique des épreuves techniques comprend la réali-
sation d'une ou plusieurs difficultés techniques » . Dans le cas du
parapente, cette épreuve comprend deux sous-épreuves : 1) une
épreuve de démonstration en présence du jury (coefficient 2) ;
2) une épreuve de performance (coefficient 1) dont la note est
calculée en additionnant les points obtenus lors des cinq meil-
leures manches réalisées dans n'importe quelle épreuve du cham-
pionnat de France de parapente figurant au calendrier officiel de
la fédération française de vol libre . La répartition des coefficients
prouve que l'accent a été mis sur l'épreuve de démonstration.
S'agissant de tester les capacités techniques des candidats lors
d'un examen conduisant à la délivrance d'un diplôme d'Etat, il
est intéressant de prendre en compte les résultats à des compéti-
tions, puisque ce diplôme est susceptible de permettre l'entraîne-
ment des compétiteurs (la majorité des clubs sportifs de para-
pente fonctionnent en relation avec une école). D'ailleurs, la
plupart des brevets d'Etat d'éducateur sportif permettent de
prendre en compte dans la note de cette épreuve technique les
performances réalisées en compétition par les candidats (la situa-
tion d'examen rendant impossible l'organisation d'une épreuve
permettant de juger valablement les capacités attendues) . En
conséquence, il n'est pas souhaitable pour le moment de modifier
les dispositions de l'arrêté du I I avril 1990.

JUSTICE

Justice (fonctionnement)

1
dans tous les cas prenne par la loi . Parmi ces attributions, la

35891 . - 19 novembre 1990 . - M. Jean-François Mince!
appelle l'attention de M . le garde des sceaux, ministre de la
justice, sur le mécontentement récemment exprimé par les gref-
fiers du tribunal d'instance et du tribunal de grande instance de
Beauvais devant la dévalorisation de leurs fonctions et le délabre-
ment du service public de la justice . Les greffiers représentent
une catégorie de fonctionnaires à part entière (catégorie B) et
possèdent un statut particulier (concours national, niveau de
recrutement réel : bac + 3 e' une année de formation à l'école
nationale des greffes de Dijcn) . ils sont présents et indispen-
sables tout au long de la procédure dont ils sont les garants, mais
leur sont de plus en plus souvent substituées, en raison de la
diminution des effectifs, d'autres catégories de fonctionnaires non
recrutés à l ' origine pour assumer ces responsabilités . Par ailleurs,
ils observent qu'ils ont été une nouvelle fois oubliés lors des
récentes revalorisations de la grille indiciaire . Il lui demande
donc de bien vouloir examiner ia situation de cette profession
avec la plus grande attention et de prendre, le plus rapidement
possible, les mesures qui s'imposent en sa faveur.

Réponse. -• L'article R . 812-12 du code de l'organisation judi-
ciaire dispose que les personnels appartenant aux catégories C
et D concourent au fonctionnement du greffe des tribunaux . Ils
peuvent, à titre exceptionnel et temporaire, et après avoir prêté
serment, exercer des attributions incombant en principe aux gref-
fiers en chef et greffiers, telles que "établissement d'actes, nctes
et procès-verbaux, et l'assistance des magistrats à l'audience et

fonction d'authentification des actes judiciaires dévolue aux gref-
fiers constitue une garantie du respect des droits des justiciables.
L'asaerinentation d ; fonctionnaires de catégorie C en qualité de
greffier doit denier rer exceptionnelle . Il est néanmoins indis, en-
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sable de maintenir cette possibilité afin d'assurer la continuité du
service public de la justice et de permettre aux personnels de
catégorie C d'exercer des tâches valorisantes pouvant les
conduire à postuler, par la voie des promotions internes, à des
emplois de catégorie B avec les meilleurs chances de succès . De
même, la nécessaire collaboration qui doit s'instaurer entre
magistrats et greffiers pourrait ouvrir à ces derniers des perspec-
tives d'aide à la préparation des décisions dessinées par le rap-
port de M. Le Vert, conseiller d'Etat, sur la situation des fonc-
tionnaires des services judiciaires, qui propose différents champs
de réflexion sur l'évolution des métiers de greffe . Compte tenu de
ces évolutions, la chancellerie a entrepris d'augmenter le nombre
de greffiers, ce qui s'est traduit par un important effort budgé-
taire puisqu'ont été créés 170 emplois de cette catégorie au
budget 1991 . De plus, des concours spéciaux de recrutement dans
le corps des greffiers des cours et tribunaux et dans celui des
greffiers des conseils de prud'hommes ont été et seront ouverts
aux agents de catégorie C ou D ayan t, fait fonction de greffier.
225 postes sont offerts au concours organisé en février 1991,
245 le seront en décembre 1991, et une troisième tranche inter-
viendra ultérieurement . Par ailleurs l'amélioration du régime
intermédiaire des fonctionnaires des greffes s'est traduite par une
augmentation globale de 119 millions de francs depuis 1989.
Diverses mesures d'ordre statutaire ont d'ores et déjà été prises
en faveur du corps des greffiers . Ainsi en application du proto-
cole d'accord du 6 janvier 1989 le repyramidage des emplois
existants s'est traduit au budget 1991 par la transformation de
217 emplois de greffiers en 217 emplois de greffiers division-
naires . En outre, à la suite de ce protocole d'accord, trois décrets
du 23 août 1990 relatifs à des mesures statutaires permanentes et
transitoires concernant les personnels des greffes ont été publiés.
Les mesures transitoires ayant effet jusqu'au 31 décembre 1993
portent au cinquième des nominations, au lieu du sixième actuel-
lement, le recrutement au choix des greffiers en chef parmi les
greffiers ou autres fonctionnaires de catégorie B de l'administra-
tion centrale du ministère de la justice ; élargissent le recrutement
au choix de greffiers divisionnaires parmi les greffiers et premiers
greffiers par l'abaissement de la limite d'âge et l'augmentation du
nombre de ces recrutements ; accélèrent l'accès au grade de gref-
fier divisionnaire par l'abaissement du niveau d'échelon requis
pour la présentation de cet examen . A ces mesures doivent
s'ajouter les effets du protocole d'accord du 9 février 1990 sur la
rénovation de la grille des classifications et des rémunérations de
la fonction publique, qui se traduira pour les greffiers par la
fusion des deux premiers grades et par une revalorisation subs-
tantielle de la grille indiciaire actuelle . Cet effort sera poursuivi
afin de traduire dans le statut et h: rémunération des greffiers la
spécificité, la technicité et l 'évolution de leurs missions.

Justice (tribunaux de grande instance : Alpes-Maritimes)

36960 . - 10 décembre 1990. - M . Pierre Bachelet attire l'at-
tention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
les graves difficultés de fonctionnement que connaît le tribunal
de grande instance de Grasse. En effet, celui-ci touche aujour-
d'hui le fond de l'indigence . Faute de locaux suffisants, ce tri-
bunal a éclaté aux quatre coins de la ville. Les archives ont été
stockées dans trois garde-meubles . Les pièces à conviction sont
en sûreté mais regroupées dans un local situé à six kilomètres du
tribunal. Une camior ette est d'ailleurs snécialement affectée au
transport des dossiers . Cette grave péri d'infrastructure a
même entrainé la transformation de certai .,s placards du palais
en cabinet d'instruction . Autant dire que les conditions de sécu-
rité et de sérénité dans lesquelles la justice doit nor:na ;ement être
rendue ne sont nullement présentes à Grasse . Plus grave encore,
cette institution judiciaire souffre d'une carence en personnel ; à
telle enseigne que les femmes de ménage « prêtées » par le
conseil général se sont rapidement reconverties en huissiers cu
greffiers . Cette promotion sociale d'agents de bonne volonté a'un
demeure pas moins à la limite de la légalité . Il semble que . .a
chancellerie n'accorde pas au tribunal de grande instante de
Grasse le statut qui devrait être le sien et qui, par le volume
d'affaires traitées annuellement, l'érige au même rang que le tri-
bunal de Nice . Le Gouvernement semblait considérer la justice
comme un axe prioritaire de sa politique . Il hsi demande donc
d'indiquer les dispositions qu'il compte prendre afin d'apporter
un remède aux très graves insuffisances relevées dans le fonction•
nement du tribunal de grande instance de Grasse.

Réponse. - L'honorable parlementaire a bien voulu appeler l'at-
tention du gar . e des sceaux sur les difficultés de fonctionnement
du tribunal de grand instance de Grasse relatives à l'insuffisance
des moyens humains dont il dispose et aux mauvaises conditions
de son logement . Conscient de la nécessité de doter la justice des
mcyens nécessaires à son bon fonctionnement, le Gouvernement
a décidé d'accroître de façon significative le budget de la justice
pour 1991 . Ainsi, d'un montant total de 18 013 MF, le budget

bénéficie, en francs courants, d'une progression réelle de ses
moyens de 6,7 p . 100 . Sont prévus, pour les services judiciaires,
la création de quarante-cinq emplois de magistrats et de
445 emplois de fonctionnaires . B est envisagé de localiser un des
emplois de magistrat créés au tribunal d'instance de Grasse . Ce
magistrat pourra aussi renforcer cette juridiction et prêter égale-
ment son concours au tribunal de grande instance . S'agissant des
fonctionnaires, la situation des effectifs du tribunal de grande
instance de Grasse sera suivie attentivement par la chancellerie
dans le cadre des créations d'emplois prévus au budget 1991,
après comparaison de la charge de travail de cette juridiction
avec la moyenne nationale . Enfin, en ce qui concerne les moyens
immobiliers, la chancellerie a parfaitement conscience de l'ina-
daptation et de l'exiguïté des locaux affectés au tribunal de
grande instance de Grasse dont h . plupart des services sont
abrités dans le palais de justice . Des recherches ont été effectuées
dans le passé, en collaboration étroite avec les autorités adminis-
tratives et judiciaires locales en vue de remédier à ces difficultés
sans pouvoir malheureusement aboutir à un résultat positif.
Cependant, un nouveau projet, qui devrait permettre de remédier
définitivement à la dispersion des juridictions dans la ville ainsi
qu'à l'insuffisance de leurs surfaces, a été présenté récemment à
la chancellerie . Il s'agit de l'aménagement à des fins judiciaires
de l'ensemble immobilier constitué par les anciennes usines
Chiris à Grasse. Une étude préalable à la restructuration des
bâtiments a été engagée en 1990 peur vérifier la faisibilité, sur les
plans fonctionnel et technique, de cette opération de vaste enver-
gure . La parcelle nécessaire aux besoins judiciaires, dont la
valeur est chiffrée à 6 MF environ, devrait normalement être
acquise très prochainement, ce qui permettra d'engager dans les
meilleurs délais les é t udes de conception préalables à la restruc-
turation des immeubles, en fonction des priorités qui seront
retenues par le programme pluriannuel des équipements judi-
ciaires en cours d'élaboration.

Ordre public (audiovisuel)

38279 . - 21 janvier 1991 . - M. Jacques Godfrain expose à
M. le ministre de l'intérieur la situat i on suivante : des cassettes
audio de propagande en faveur de Saddam Hussein circulent en
vente libre aujourd'hui à Paris et en France . Ces cassettes
connaissent un franc succès auprès des populations musulmanes
vivant dans notre pays . Alors que des soldats français sont en
train de se battre contre les forces irakiennes, ce genre de propa-
gande constitue une véritable trahison ainsi qu'une insupportable
atteinte à l'ordre public . 11 lui demande quelles mesures il
compte prendre pour faire cesser cet état de fait . - Question trans-
mise à M. le garde des sceaux, ministre de la justice.

Réponse . - La diffusion dans certaines grandes villes de France
de cassettes audiovisuelles de propagande en faveur de
M. Saddam Hussein a fait l'objet, soit à l'initiative des différents
parquets concernés, soit à la demande du garde des sceaux, d'en-
quêtes de police systématiques . La distribution de tels enregistre-
ments, au moment où des soldats français étaient engagés dans
les opérations militaires contre les forces irakiennes, portait en
effet manifestement atteinte à l'ordre public . Au plan pénal, de
tels faits sont susceptibles de s'analyser en une provocation
directe, non suivie d'effet, à l'an des crimes prévus par l'ar-
ticle 24 de la loi du 29 juil :et 1881 relative à la liberté de la
presse . Dans le cadre des enquêtes qui ont été diligentées, notam-
ment à Paris et à Lyon, plusieurs lots de cassettes destinées à être
commercialisées ont été saisis . En tout état de pause, ces cassettes
ne semblent plus guère offertes à la vente.

MER

Transports maritimes (ports)

36886 . - 10 décembre 1990. - M. Antoine Rufenacht rappelle
à M. le ministre de l'équipement, du logement, des transports
et de la mer que le Journal officiel du Sénat daté du
20 décembre 1984 a publié, en réponse à une question é :rite
n o 19940 'osée par M . Jacques Valade à M . le secrétaire d'Etat
auprès du ministre de i'urbanisme, du logement et des transports
(mer), un tableau précisant l'évolution des crédits accordés par
l'Etat pour le financement des équipements d'infrastructure dans
les ports autonomes maritimes et un tableau indiquant l'évolution
du trafic de ces ports maritimes pour la période 1970-1984 . Il lui
demande de bien vouloir lui communiquer les chiffres permettant
d'actualiser les deux tableaux pour les années 1984
à 1990 . - Question transmise à M. le ministre délégué à la mer.



1340

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

1Gr avril 1991

Réponse. - Le montant des financements accordé par l'Etat I période 1980-1990, l'évolution du trafic commercial de chaque
pour les équipements d'infrastructure de chaque port autonome
au cours de la période 1980-1990 est fourni dans le premier
tableau . Les tableaux suivants indiquent, pour la

Evolution des crédits (1) (autorisations de programme) accordés par l'Etat
pour le financement des équipements d 'infrastructure dans les ports autonomes maritimes

au cours de la période 1980-1990
Unité : millier de francs

ANNÉE Dunkerque Le Havre Rouen Nantes- Bordeaux Marseille Ensemble ûuedeloupa
St-Nazaire (métropole) (2)

1980 . . . .. .. . . . . 0 80 757 36 800 91 625 13 400 22 408 244 990 9 8i2
1981 . . . . . . . . . . . 50 143 53 349 28 599 61 320 18 400 12 426 224 237 1 046
1982 . . . . . . . . . . . 35 285 27 226 49 066 23 460 7 000 41 443 183 480 1 000
1983 . . . . . . . . . . . 11 560 39 839 55 200 18 292 14 695 27 880 167 466 812
1984 . . . .. .. . . . . 13 500 18 581 44 000 12 000 12 700 22 417 123 298 320
1985 . . . .. .. . . . . 16 640 9 885 35 120 21 358 18 009 15 600 116 612 60
1986 . . . .. . . . . . . 57 537 11 830 32 000 16 371 13 350 22 607 153 695 17 780
1987 . . . .. .. .. . . 17 830 76 180 29 800 7 320 9 600 16 000 156 730 0
1988 . . . . . . . . . . . 1 860 91 520 28 000 12 120 25 912 7 300 166 712 800
1989 . . . . . . . . . . . 28 888 91 591 28 000 13 800 7 630 3 600 173 509 6 120
1990 . . . .. . . . . . . 42 000 28 460 50 000 4 200 27 220 8 097 159 977 0

1990 : résultats provisoires.
(I) Y compris les crédits en provenance du Fonds spécial de grands travaux (F .S .G .T .).
(2) Le port de la Guadeloupe n'est autonome que depuis la fin de l'année 1975.

Evolution du trafic conteneurs des ports maritimes autonomes de 1980 à 1990
Unité : tonne

ANNÉE Dunkerque Le Havre Rouen Nantes- Bordeaux Marseille Ensemble Guadaloupe
(1)mot-Nazaire (métropole)

1980	 677 9 709 4 769 010 865 174 17 123 433 723 2 909 481 9 674 220 369 214
198!	 I 647 405 6 087 409 978 881 1 8 670 449 331 3 585 784 11 767 480 576 165
1982	 712 952 5 232 144 1 208 794 31 132 484 569 3 576 212 11 245 803 663 137
1983	 770 9 38 5 015 052 1 153 938 39 807 468 794 3 514 651 1 0 9 6 3 180 551 963
1984	 893 7 3 5 932 409 1 174 783 74 008 445 214 3 657 872 12 177 499 808 309
1985	 848 .328 5 414 466 1 256 449 106 603 408 087 4 356 405 12 390 338 723 721
1986	 915 642 5 701 154 1 172 250 99 261 407 000 4 81 ! 309 13 106 616 808 293
1987	 944 460 6 536 370 1 086 272 109 346 406 870 4 185 746 13 269 064 897 613
1988	 970 456 7 577 316 1 064 064 101 383 343 181 4 377 832 14 434 232 769 208
1989	 935 463 8 857 i37 921 851 142 413 389 814 5 371 101 16 618 179 947 557
1990	 781 000 8 325 0:00 929 100 210 000 347 000 5 372 900 15 965 600 912 200

1990 : résultats provisoires.
(1) Le port de la Guadeloupe n'est autonome que depuis la fin de l'année 1975.

Evolution du trafic des ports autonomes maritimes de 1980 à 1990
Unité : millier de tonnes

ANNÉE Dunkerque Le Havre Rouen Nantes- Bordeaux Marseille Ensembio Guadeloupe
St-Nazaire (métropole) (1)

1980 . . . . . .. .. . . 41 115 77 428 22 173 15 368 13 322 103 384 272 790 1 419
198I . . . . . .. . .. . 37 668 71 829 21 297 13 981 12 031 96 480 253 286 1 544
1982 . . . . . . . . . . . 32 918 59 766 18 886 15 76 10 372 91 782 229 485 1 499
1983 . . . . . . . . . . . 30 157 53 525 20 087 20 118 9 438 ~ 86 663 219 988 1 477
1984 . . . . . . . . . .. 33 343 53 965 20 657 20 672 10 011 88 012 226 660 1 865
1985 . . . . . .. .. . . 32 167 48 735 22 104 22 853 10 580 89 394 225 833 1 506
1986 . . . . . .. . . . . 32 392 47 207 21 895 24 544 9 211 98 566 233 815 1 500
1987 . . . . . . . . . . . 32 365 51 145 21 057 24 628 9 447 I 9 ; 266 229 908 i 863
1988 . . . . . . . . . . . 35 658 49 900 20 420 22 000 8 853 95 690 232 821 2 036
1989 :	 39 136 52 204 20 932 23 99e 9 150 93 420 238 840 2 088
1990 . . . . . . . . . .. 36 553 54 015 -22 330 24 941 9 647 90 323 237 809 2 494

1990 : résultats provisoires.
(1) Le port de la Guadeloupe est autonome depuis la Jin de l'année 1975.

Marchandises diverses des ports autonomes maritimes de 1980 à 1990
Unité millier de tonnes

ANNÉE Dunkerque Nantes-
1

	

St-Nazaire
,Bor,~aaux Marseille .~neea-ble (

	

Guadeloupe
(1)Le Havre Rouan frrepoie)_

1980	 5 446 8 094 2 855 1 142 1 312 8 838 28 687

	

iJ
531

1981	 5 447 9 110 3 699 979 1 258 10 030 30 530 658
1982	 5 114 8 269 3 545 i 139 1 257 9 892 29 216 752
1983	 I 5 284 7 788 2 943 )78 1 0 : + 9 405 27 422 622

port autonome : tonnage total, vracs solides, vracs liquides, mar-
chandises diverses et conteneurs . Les statistiques de trafic rela-
tives à l'année 1990 sont provisoires.
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ANNÉE Dunkerque Le Havre Rouen Nantes- Bordeaux Marseille Ensemble
(métrouole)

Guadeloupe
St•Nazelre (1)

1984	 5 973 9 159 3 357 988 1 077 9 841 30 395 887
1985	 5 902 8 002 3 125 998 1 171 10 327 29 525 854
1986	 6 037 8 062 2 793 1 075 1 463 10 466 29 896 877
1987	 7 315 8 636 2 724 1 379 1 156 9 777 30 987 978
1988	 -:	 7 500 10 851 2 661 1 300 1 067 9 472 32 851 1 002
1989	 I

	

8 656 12 235 2 479 1 370 955 10 635 36 330 876
1990	 7 439 11 713 2 251 1 425 801 10 639 34 262 1 078

1990 : résultats provisoires.
(1) Le port de la Guadeloupe est autonome depuis la fin de l'année 1975.

Vracs liquides des ports autonomes maritimes de 1980 à 1990
Unité : millier de tonnes

ANNÉE Dunkerque Le Havre Rouen Nantes-
St-Nazaire Bordeaux Marseille Ensemble

(métropole)
Guadeloupe

(1)

1980 . . . . . .... .. 12 150 59 521 7 279 11 711 9 743 83 365 183 775 492
1981 . . . .. .. ... .. 9 984 52 986 6 867 10 219 8 388 74 855 163 299 453
1982 . . . . . . ... .. 10 341 39 9413 6 074 12 066 6 869 69 483 144 778 342
1983 . . . . . . ... .. 9 918 38 053 6 157 16 609 5 682 66 514 142 933 298
1984 . . . . . . .. . .. 9 557 36 930 6 503 16 414 6 489 64 010 139 903 663
1985 . . . . . . ... .. 9 090 34 310 9 457 18 126 7 003 . 66 308 144 294 353
1986 . . . . . .... .. 10 129 33 845 8 320 18 979 4 687 75 864 151824 337
1987 . . . . . .. .. . . 8 990 37 235 8 051 18 993 4 777 69 295 147 341 359
1988 . . . . . .. .. . . 10 147 33 576 7 322 17 154 4 589 73 369 146 157 416
1989 . . . . . .. . . . . 11 411 33 467 7 858 17 303 4 814 68 624 143 477 379
1990 . . . . . .. . . . . 10 234 35 879 8 009 17 996 5 058 65 611 142 787 486

1990 : résultats provisoires.
(I) Le port de la Guadeloupe est auton^-_ depuis ia lin de 1 z^née 1975.

Vracs solides des ports autonomes maritimes de 1980 à 1990
Unité : millier de tonnes

ANNÉE Dunkerque Le Havre Rouen Nantes- Bordeaux Merveille Ensemble Guadeloupe
St-Nezeire (métropole) (1)

1980 .... . . . . . . . 23 520 9 807 11 038 2 514 2 277 11 181 60 337 396
1981 .... . . . . . . . 22 238 9 732 10 731 2 784 2 384 11 587 59456 432
1982 .... . . . . . . . 17 462 8 551 9 266 2 555 2 244 12 406 52 484 405
1983 .... . . . . . . . 14 954 7 683 10 987 2 530 2 732 10 744 49 630 275
1984 .. .. . . . . . . . 17 814 7 876 10 797 3 270 2 444 13 161 55 362 313
1985 .. .. . . . . . . . 17 175 6 423 12 521 3 729 2 406 12 760 55 014 299
1986 .. .. . . . . . . . 16 226 5 300 10 781 4 489 3 061 12 235 52 092 285
1987 .. .. . . . . . . . 16 059 4 628 10 282 4 256 3 513 12 193 50 931 526
1988 .. .. . . . . . . . 18 010 5 423 10 438 3 578 3 196 12 919 53 564 618
1989 .. .. . . . . . . . 19 075 6 554 10 593 5 325 3 384 14 161 59 092 451
1990 .. .. . . . . . . . 18 880 6 423 12 070 5 521 3 789 14 072 60 755 930

1990 : résultats provisoires.
(1) Le port de la Guadeloupe est autonome depuis la fin de l'année 1975.

Politiques communautaires (produits d'eau douce et de la mer)

37415. - 24 décembre 1990 . - M. François d'Harcourt attire
l'attention de M. le ministre délégué à la mer sur le contenu
des discussions à s'ouvrir le 19 décembre prochain, à Bruxelles,
relatives à la nouvelle réglementation de la pêc :te. Trois modifi-
ca:ions de l'organisation de la pêche pour les pêcheurs de la
C.E .E. sont envisagées . La première serait un abaissement des
quotas de pêche. Avant la modification, chaque pêcheur pouvait
ramener 130 kilogrammes de poisson par pêche ; cette quantité
autorisée serait dorénavant fixée à 50 kilogrammes, soit une
baisse de moitié par pêcheur. La deuxième porterait sur une
modification de la structure de maillage des filets . Ledit maillage
passerait de 80 millimètres à 120 millimètres . Il en résulterait un
produit de pèche moins abondant, puisque la quantité de
poissons ramenés serait moindre . La troisième viserait à imposer
nous les pécheurs un seul type de chalut . Pour l'ensemble des
pécheurs, ces trois mesures auraient pour conséquence la dispari-
tion à terme des pêcheurs : leur activité serait par trop obérée.
Par ailleurs, même si ces mesures ne sont pas susceptibles de
s'appliquer dés à présent en Manche, les professionnels redoutent

la venue de pêcheurs originaires de la mer du Nord . A ces
inquiétudes s'ajoute la perplexité face à l'adoption de disposi-
tions qui, si elles se justifient par la volonté louable en soi de
faciliter la reproduction des espèces, ne s'appuient pas sur des
preuves scientifiques irréfutables . Quant aux gains escomptés, ils
ne reposent sur aucune donnée réelle, pour ne revêtir qu'un
caractère aléatoire . Il résulte de ces constatations, selon les pro-
fessionnels, que le bilan « coût-avantages » fait ressortir un coût
social à leur détriment, très important . A une nouvelle réglemen-
tation, ils préféreraient une application stricte de celle actuelle-
ment en vigueur, évitant ainsi des conséquences catastrophiques.
Il lui demande les mesures qu'il envisage de prendre pour ras-
surer une profession qui se sent gravement menacée.

Réponse. - Le conseil des ministres de la pêche réuni les 19
et 20 décembre devait examiner plusieurs propositions de la com-
mission en vue de fixer les totaux admissibles de captures
(T,A .C .) pour 1991 et de modifier certaines dispositions appli-
cables aux engins de pêche . S'agissant des quotas de pèche, le
contexte de raréfaction de la ressource constaté par les profes-
sionnels eux-mêmes a conduit à la réduction des captures auto-
risées pour certains stocks particulièrement sensibles. Toutefois,
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le conseil s ' est efforcé d ' assurer la compatibilité entre le souci
fondamental de conserv er les possibilités de reconstitution des
ressourcee halieutiques et la nécessité de sauvegarder les équi-
libres socio-économiques des différentes flottilles . A cet égard, il
convient de noter que de nombreux T.A .C . ont été maintenus à
des niveaux comparables à ceux des années antérieures lorsqu'il
n'existait pas d'indication d'un état de sur' -oloitation . Par ail-
leurs, le conseil a poursuivi l'examen des propositions des
mesures techniques présentées par la commission lors de la ses-
don du 20 novembre 1990 et complétées au cours du mois de
décembre . Il a été demandé que l'impact de ces nouvelles
mesures tant sur les stocks que sur les revenus des pêcheurs
concernés soient l'objet d'un examen particulièrement appro-
fondi . La délégation française, soutenue par plusieurs autres, a
demandé à cette occasion que toute proposition de règlement de
cet ordre soit précédée par une étude scientifique détaillée de ses
impacts sur la ressource, complétée d'un rapport exhaustif sur ses
conséquences socio-économiques à court, moyen et long terme.
Compte tenu du contexte actuel, ces éléments apparaissent parti-
culièrement nécessaires afin que les mesures nouvelles soient
adoptées de manière cohérente et soient comprises et acceptées
par les opérateurs économiques concernés.

POSTES, TÉLÉCOMMUNICATIONS ET ESPACE

Gardiennage (convoyeurs de fonds)

38377. - 28 janvier 1991 . - M. Francisque Perrut attire l'at-
tention de M . le ministre des postes, des télécommunications
et de l'espace sur la situation de Sécuripost, filiale de La Poste.
Sécuripost détient en effet le monopole des transports de fonds
de La Poste. Ce marché captif lui permet de proposer des tarifs
anormalement bas sur le marché et de se livrer à une concur-
rence déloyale vis-à-vis des autres entreprises de transport de
fonds. Aussi lui demande-t-il de bien vouloir lui faire savoir sa
position sur ce problème.

Réponse. - En mars 1987, La Poste a créé une filiale, Sécuri-
post S .A ., chargée d'exploiter et de commercialiser les activités
de transport de fonds, activité connexe aux métiers de base de
La Poste, le courrier et les services financiers, et jusqu'alors
exercée en régie. Ce choix a été fait car aucune entreprise de
transport de fonds n'existait sur le marché susceptible d'offrir des
serv ices sur l'ensemble du territoire national, en assurant une
qualité de service d'un niveau comparable à celle obtenue par
l'exercice de cette activité en régie depuis 1973 . La Poste souhai-
tant impérativement maintenir un réseau homogène et voir
assurer le même service sur tout le territoire, y compris pour les
établissements postaux situés dans les zones les plus reculées,
seule la société Sécuripost S .A . était à même d'assurer ces presta-
tions aux conditions fixées par l'exploitant public . Sur le marché
de transport de fonds, Sécuripost S .A . présente des offres dans
les mêmes conditions que les autres transporteurs et acquiert des
marchés lorsqu'elle propose le meilleur rapport qualité-prix . Elle
détient une part de marché inférieure à 10 p . 100.

SANTÉ

Hôpitaux et cliniques (personnel)

23227. - 22 janvier 1990 . - M . Aloyse Warhouver attire ,'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la gratuité des soins médicaux et pharma-
ceutiques dont bénéficient les fonctionnaires hospitaliers dans
l'établissement où ils exercent (art . 44, loi n° 86-33 du 9 jan-
vier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique hospitalière). Or les 'agents des maisons de retraite et
des petits établissements d'hospitalisation ne comportant pas de
pharmacies ou dont la spécialité ne permet pas de délivrer gratui-
tement des médicaments sont pénalisés par rapport aux établisse-
ments de plus grande importance . Dans ce cas de situation, quels
sont les moyens dont disposent les petits établissements pour
l'application de l'article 44 cite ci-dessus . - Question transmise à
M. le ministre délégué à la santé.

Réponse. - La délivrance gratuite de médicaments par un éta-
blissement mentionné à l'article 2 de la loi du 9 janvier 1986
suppose que ledit établissement dispose d'une pharmacie . En son
absence, les fonctionnaires hospitaliers ne peuvent obtenir la
délivrance de médicaments. La délivrance gratuite de médica-
ments aux personnels est en effet justifiée par l'existence d'une

pharmacie hospitalière dispensant lesdits médicaments aux
malades. Il ne parait pas possible de créer une pharmacie à
l'usage exclusif des personnels.

Hôpitaux et clinique .:
(personnel : lie-de-France)

31436. - 16 juillet 1990 . - M. Eric Raoult attire l'attention de
M . le ministre de la solidarté, de la santé et de la protection
sociale sur les revendications du personnel administratif de l'hie-
pital Avicenne de Bobigny en Seine-Saint-Denie et également des
hôpitaux de l'assistance publique de Paris qui sont en grève
depuis début juin 1990. En effet, depuis 1946, l'assistance
publinee de Paris a toujours tenu une place prépondérante dans
le système sanitaire et social français . Au sein de cette institution,
les services administratifs jouent un rôle primordial pour le bon
fonctionnement de l'hôpital public au service de la population.
Par ailleurs, l'article 103 du statut titre IV de la fonction hospita-
lière donne dérogation pour des statuts particuliers à l'assistance
publique de Paris . Il lui demande donc quelles mesures il compte
prendre afin de mieux satisfaire les personnels des services admi-
nistratifs de l'assistance publique de Paris et d'Avicenne en
Seine-Saint-Denis. - Question transmise à M. le ministre délégué à
la santé.

Réponse . - Les personnels administratifs de l'administration
générale de l'assistance publique à Paris bénéficient comme l'en-
semble de personnels administratifs de la fonction publique hos-
pitalière n, améliorations de carrière apportées tant par la
remise à niveau de la fonction publique hospitalière que la mise
en oeuvre des mesures prévues par le protocole d'accord du
9 février 1990 . L'application à ces personnels des statuts en
vigueur dans les autres établissements relevant du titre IV du
statut général de la fonction publique hospitalière se justifie par
l'identité des tâches accomplies et le souci de favoriser une plus
grande mobilité, dans l'intérêt même des personnels . Elle a
notamment permis la création à l'assistance publique du corps
des chefs de bureau qui n'existait pas auparavant.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

32795 . - 20 août 1990 . - M. Georges Marchais attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur le mouvement de grève engagé par
diverses catégories de persor.nels de l'Assistance publique de
Paris. Aux actions du personnel administratif en lutte depuis plu-
sieurs mois pour la sauvegarde de leur statut, la reconnaissance
des qualifications et une revalorisation des salaires, viennent
s'ajouter à présent celles du personnel ouvrier . Ces derniers exi-
gent le respect des décisions prises par le Conseil supérieur de la
fonction hospitalière les 10 et 11 juillet 1990, consistant à rejeter
le projet de décret visant à réformer le statut du personnel
ouvrier . Ce projet prévoit en effet la perte de certaines spécifi-
cités que le personnel ouvrier a acquis grâce à des années de
lutte, notamment leur qualification d'ouvriers d'Etat . Les perspec-
tives d'évolution de carrière seraient également restreintes . Les
agents réclament donc le maintien et la réévaluation du déroule-
ment de carrière du corps d'ouvriers d'Etat de première catégorie
ainsi qu'une revalorisation des salaires de 1 500 F à 2 000 F.
D'autant plus que le faible niveau des rémunérations actuelles
n'incite pas les jeunes diplômés à envisager une carrière à l'Assis-
tance publique . En conséquence, il lui demande ruelles disposi-
tions, il compte prendre pour satisfaire les légitimes revendica-
tions de l'ensemble des personnels de l'Assistance publique et,
par là-même, contribuer à une amélioration de ce service
public. - Question transmise à M. le ministre délégué à la santé.

Réponse. - Le décret n e 90-839 du 21 septembre 1990 portant
statuts particuliers des personnels administratifs de la fonction
publique hospitalière apporte aux personnels administratifs de
l'administration générale de l'assistance publique à Paris, comme
à l'ensemble des personnels administratifs des établissements hos-
pitaliers, des améliorations très sensibles de leurs perspectives de
carrière, des revalorisations supplémentaires devant par ailleurs
intervenir au cours des prochaines années en application du pro-
tocole d'accord du 9 février 1990 et selon le calendrier qu'il pré-
voit. S'agissant des personnels ouvriers, un projet de décret défi-
nissant le statut de ces personnels, élaboré après une très large
concertation, a été soumis au Conseil administratif supérieur de
l'assistance publique . Ce projet vise, tout en tenant compte de la
situation particulière à cet établissement, à instaurer une harmo-
nisation avec les statuts en vigueur dans les autres établissements,
ce qui permettra notamment aux personnels ouvriers de bénéfi-
cier des améliorations prévues par le protocole du 9 février 1990.
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Hôpitaux et cliniques (personnel)

34858 . - 29 octobre 1989 . - M. Jean-Pierre Foucher attire
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la soli-
darité sur les préoccupations des pharmaciens gérants des hôpi-
taux publics. La loi hospitalière du 31 décembre 1970 prévoyait
dans son article 25, l ' élaboration d ' un statut particulier à cale
catégorie. Or ce statut n'a jamais vu le jour et les pharmaciens
gérants sont donc actuellement des agents publics non titulaires.
Cette situation précaire entraîne non seulement des multiples
problèmes de protection sociale, d'avancement de carrière, de
mutations, de mise en disponibilité ou en détachement, mais
aussi une désaffection croissante des jeunes diplômés pour cette
activité, d'autant que les rémunérations sont dérisoires et non
évolutives. Les pharmaciens gérants souhaitent être intégrés dans
le corps des praticiens hospitaliers à temps partiel comme le
permet la loi portant DMOS n o 87-39 du 27 janvier 1987. Cette
intégration apporterait stabilité de l'effectif pharmaceutique à
temps partiel, cohérence statutaire, évolution progressive des
équipes et débouché professionnel attractif tout en renforçant les
liens devenus nécessaires entre pharmacie officinale et hospita-
lière . Il lui demande donc dans quelle mesure il entend faire
droit aux revendications des pharmaciens gérants des hôpitaux
publics afin que les 700 pharmaciens concernés obéissent à un
statut clair et adapté à leurs fonctions . - Question transmise a
M. le ministre délégué à la santé.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

35338. - 5 novembre 1990. - M . André Santini attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué à la santé sur la situation des
pharmaciens gérants des hôpitaux publics, actuellement sans
statut . Afin de parvenir à une réelle reconnaissance de la fonc-
tion pharmaceutique au sein de l'hôpital, il souhaiterait connaître
l'état d'avancement de son projet d'amélioration de leur situation
annoncé dans sa réponse à la question écrite n° 9453 du
13 février 1989 .

Hôpitaux et cliniques (personnel)

36442. - 3 décembre 1990 . - M . Hubert Falco attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué à la santé sur la situation des
pharmaciens-gérants des hôpitaux publics . Ils attendent, depuis la
promulgation de la loi hospitalière du 31 décembre 1970, l'élabo-
ration d'un statut professionnel définissant leur déroulement de
carrière et leurs droits . De fait, les pharmaciens-gérants ne sont
pas intégrés dans le titre IV de la fonction publique hospitalière,
ne font pas partie du personnel médical et se trouvent dans une
situation précaire . Une commission de travail réunissant l'en-
semble des acteurs de la profession a élaboré un projet de statut
qui lui a été transmis . Il lui demande quelle suite il compte
donner à cette proposition.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

36443. - 3 décembre 1990 . - M. Jean-Marc Nesme attire l'at-
tention de M. le ministre délégué à la santé sur la situation
des pharmaciens-gérants des hôpitaux publics . Depuis vint ans,
cette profession n'a pas de statut, alors même que celui-ci avait
été prévu dans la loi hospitalière du 31 décembre 1970 (art . 25).
Cette absence de statut pénalise lourdement les pharmaciens-
gérants qui ne possèdent aucun texte de référence précisant leur
protection sociale, leur avancement de carrière, leurs droits aux
congés, mutations ou détachements . De fait, ils se trouvent dans
la situation d'agents publics non titulaires alors qu'ils ont les
mêmes attributions et responsabilités que les pharmaciens à
temps plein . Il semble nécessaire qu'un terme soit mis à cette
carence et qu'un statut de praticien hospitalier à temps partiel
puisse être reconnu à ces pharmaciens-gérants . En conséquence,
il lui demande s'il envisage de prendre des dispositions en vue
d'assurer une reconnaissance statutaire à cette profession.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

36649. - 3 décembre 1990. - M Henri de Gastines rappelle à
M. le ministre délégué à la santé que plusieurs questions
écrites ont déjà été posées à son prédécesseur pour appeler son
attention sur la situation des pharmaciens-gérants des hôpitaux
publics . Ceux-ci sont relativement peu nombreux, puiuisqu'ils ne
sont qu'environ 700. Ces questions demandaient que les inté-
ressés bénéficient d'un statut d'ailleurs prévu par l'article 25 de la
loi hospitalière du 31 décembre 1970 . En réponse à l'une de ces

questions (n o 9455 . - Journal officiel, Assemblée nationale, débats
parlementaires, questions du 5 juin 1990) le ministre de la solida-
rité, de la santé '- de la protection sociale disait qu ' a un projet
de statut de pharmacien exerçant à temps partiel dans les établis-
sements publics a été élaboré, mais n'a pu aboutir . » Il ajoutait
simplement qu'une amélioration de la situation de ces pharma-
ciens - gérant continuait d'être recherchée . Cette réponse date
maintenant d'un an et demi . Il souhaiterait savoir les raisons
pour lesquelles ce projet de statut n'avait pu aboutir en juin 1989
et l'évolution intervenue en ce qui concerne ce problème . Il lui
rappelle qu'il a reçu récemment un projet élaboré par une com-
mission de travail réunissant l'ensemble des représentants de :a
profession . Il lui demande sa position à l'égard de ce projet et
s'il envisage de le faire aboutir.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

36797 . - :0 décembre 1990 . - M . Gautier Audinot attire l'at-
tention de M . le ministre délégué à la santé sur les pharma-
ciens gérants dont l'exercice de la profession est régi par le
décret du 17 avri l. 1943 modifié, qui précise leurs attributions et
leurs responsabilités, ainsi que les mesures disciplinaires qui leur
sont applicables, mais n'apporte aucun élément précis quant au
statut professionnel du pharmacien gérant - statut qui avait été
prévu par :a loi hospitalière du 31 décembre 1970 dans son
article 25, mais qui n'a toujours pas vu le jour vingt ans après la
promulgation de la loi . Il lui demande de bien vouloir lui indi-
quer les mesures concrètes et urgentes que compte prendre son
ministère pour définir le statut de cette catégorie de personnels.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

36908. - 10 décembre 199u . - M. Michel Meylan rappelle à
M . le ministre délégué à la santé que près de 700 pharmaciens
gérants des hôpitaux publics demeurent actuellement sans statut
bien que la réforme hospitalière l'ait prévu . Ceux-ci se sont
réunis dans une commission de travail qui lui a présenté un
projet visant à obtenir le statut de praticien hospitalier à temps
partiel. Le s;ndicat des pharmaciens et le conseil de l'ordre sou-
tiennent cette proposition . Aussi, il lui demande quelle réponse il
compte apporter à la démarche des pharmaciens gérants des
hôpitaux publics et sous quel délai.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

36965 . - 10 décembre 1990 . - M. Serge Charles attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué à la santé sur la situation des
pharmaciens gérants des hôpitaux publics . Si les pharmaciens
gérants sont régis par le décret du 17 avril 1943 modifié qui pré-
cise leurs attributions et leurs responsabilités ainsi que les
mesures disciplinaires qui leur sont applicables, il n'apporte
aucun élément précis quant à leur statut professionnel . Cepen-
dant, ce statut a bien été prévu par la loi hospitalière du
31 décembre 1970 dans son article 25 . Or, en 1990, vingt ans
après la promulgation de la loi, il n'est toujours pas défini . Pour-
tant l'intégration des pharmaciens gérants dans le corps des phar-
maciens hospitaliers à temps partiel semble légalement possible
depuis la promulgation de la loi D .M .O .S . n o 87-39 du 27 jan-
vier 1987 . Il lui demande donc quelles mesures il entend prendre
pour remédier au plus vite à cette difficulté vécue par près de
sept cents pharmaciens gérants des hôpitaux publics.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

37288 . - 17 décembre 1990 . - M . René André attire l'attention
de M. le ministre délégué à la santé sur la nécessité d'élaborer
un statut pour les pharmaciens gérants des hôpitaux publics. En
effet, ce personnel ne dispose actuellement d'aucun statut, bien
que la réforme hospitalière mise en oeuvre par la loi du
31 décembre 1970, l'ait expressément prévu . Il lui demande en
conséquence de bien vouloir indiquer si le Gouvernement pense
remédier à cette carence, et dam quel délai, sur la base du projet
élaboré par une commission de travail réunissant l'ensemble des
acteurs de la profession.

Hôpitaux et cliniques (p ersonnel)

37289 . - 17 décembre 1990 . - M. Daniel Goulet fait remar-
quer à M . le ministre délégué à la santé que près de 700 phar-
maciens gérants des hôpitaux publics demeurent actuellement,
sans statut, bien que la réforme hospitalière de 1970 l'ait prévu .
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Une action d'envergure est organisée afin de mettre un terme à
tette situation dans le but d ' obtenir pour ces personnels le statut
de praticien hospitalier à temps partiel . Les syndicats de pharma-
ciens hospitaliers et le conseil de l'ordre soutiennent cette posi-
tion pour mettre fin à cette anomalie qui rejette, dans certains
cas, la pharmacie hospitalière et la met à l ' écart de la santé
publique de nos étabiissements de soins . Un projet élaboré par
une commission de travail réunissant l'ensemble des acteurs de la
profession a été récemment adressé au ministère . En consé-
quence, il lui demande quelle suite il entend réserver à la situa-
tion des pharmaciens gérants des hôpitaux publics qui sollicitent
la reconnaissance de la fonction pharmaceutique à sa juste place
dans l'hôpital.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

37416. - 24 décembre 1990 . - M. Jean Charroppin appelle
l'attention de M. le ministre délégué à lm santé sur l'absence
de statut des pharmaciens-gérants des hôpitaux du secteur public.
Un groupe de travail constitué par le syndicat national des
pharmaciens-gérants des établissements hospitaliers publics et
privés (S.N.P.G .H.) a présenté officiellement un certain nombre
de propositions concrètes afin d'inclure les pharmaciens à temps
partiel dans le statut de praticien à temps partiel . Il lui demande
quelles mesures il compte prendre afin de rétablir la fonction
pharmaceutique à sa juste place dans l'hôpital.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

37555 . - 24 décembre 1990 . - M. Michel Péricard appelle
l'attention de M . le ministre délégué à la santé sur la situation
des pharmaciens gérants dont l'exercice de la profession est
essentiellement régi par le décret du 17 avril 1943 . Ce texte, qui
précise leurs attributions, leurs responsabilités ainsi que les
mesures disciplinaires qui leur sont applicables, n'apporte aucun
élément précis quant au statut professionnel du pharmacien
gérant - statut qui avait été prévu par la loi hospitalière du
31 décembre 1970 mais qui n'a toujours pas vu le jour vingt ans
après la promulgation de la loi . De ce fait, les pharmaciens
gérants des hôpitaux publics se trouvent dans la situation
d'agents publics non titulaires alors qu'ils ont les mêmes attribu-
tions et responsabilités que les pharmaciens à temps plein . Il
semble nécessaire qu'un terme soit mis à cette carence et qu'un
statut de praticien hospitalier à temps partiel puisse être reconnu
à ces pharmaciens gérants . En conséquence, ii lui demande s'il
envisage de prendre des dispositions en vue d'assurer une recon-
naissance statutaire à cette profession.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

37677. - 31 décembre 1990. - M. Jacques Barrot attire l'at-
tention de M. le ministre délégué à la santé sur le cas des
700 pharmaciens gérants exerçant dans les hôpitaux publics, soit
dans les hôpitaux généraux, soit dans les hôpitaux locaux. Ces
deux catégories demeurent toujours sans statut, bien que la
réforme hospitalière de 1970 ait expressément prévu pour les
pharmaciens des hôpitaux généraux l'établissement d'un statut.
L'ensemble des organisations syndicales et le Conseil national de
l'ordre des pharmaciens lui ayant transmis le rapport d'un
groupe de travail qui a abouti, après consensus, à des proposi-
tions concrètes statutaires et contractuelles, il lui demande dans
quelle mesure et quand il compte faire droit aux revendications
légitimes de ces professionnels pour lesquels cette activité n'est
parfois que la seule source de revenus.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

37578 . - 31 décembre 1990 . - M. Patrick Devedjian appelle
l'attention de M. le ministre délégué à la santé sur la situation
des pharmaciens-gérants exerçant à temps partiel dans les hôpi-
taux publics. Ceux-ci attendent, depuis la promulgation de la loi
hospitalière du 31 décembre 1970, l'élaboration d'un statut iro-
fessaonnel pourtant prévu dans celle-ci à l'article 25 . C'est pour-
quoi les pharmaciens-gérants souhaiteraient vivement que le
statut de praticien hospitalier à temps partiel, défini par le décret
no 85-384 du 29 mars 1985, puisse leur être appliqué . A cet effet,
un projet élaboré par une commission de travail réunissant l'en-
semble de. représentants de la profession lui a été adressé . En
conséquence, il lui demande s'il envisage de prendre des disposi-
tions en vue d'assurer une reconnaissance statutaire à cette pro-
fession .

Hôpitaux et cliniques (personnel)

37934. - 14 janvier 1991 . - M. Bernard Nayral attire l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité
sur la situation des pharmaciens gérants des hôpitaux publics qui
travaillent à temps partiel . Actuellement près de 700 pharmaciens
gérants des hôpitaux publics demeurent sans statut . Un groupe
de travail intersyndical a été constitué afin d'élaborer un statut
pour les pharmaciens praticiens qui travaillent à temps partiel
dans les hôpitaux publics . Cette démarche a d'ailleurs reçu le
soutien des syndicats de pharmaciens hospitaliers . Ii lui demande
s'il entend prendre des mesures afin de doter ces personnels d'un
statut . - Question transmise à M. le ministre délégué à la santé.

Réponse. - Les pharmaciens gérants restent actuellement régis
par te décret n° 55-i 125 du 16 août 1955 t: ne bénéficient pas de
garanties statutaires . Conscient du problème posé, le ministre
délégué à la santé étudie en collaboration avec les ministères
compétents les modalités d'une réforme de leur statut, destinée à
améliorer notamment la protection sociale des pharmaciens
gérants ainsi que leur carrière. Toutefois les négociations intermi-
nistérielies ne sont pas suffisamment avancées pour qu'il puisse
être fait état, dès maintenant, de ia teneur de ce projet.

Santé publique (accidents thérapeutiques)

37006 . - 17 décembre 1990. - M . Georges Hage attire l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
sur la carence du système d'indemnisation des victimes d'acci-
dents thérapeutiques . Dans l'état actuel du droit financier qui
n'admet de réparation du préjudice subi par les victimes que
dans le cas où une faute peut être démontrée par expertise médi-
cale, il est, en effet, le plus souvent impossible à un patient sorti
infirme d'une intervention chirurgicale, physiquement ou morale-
ment diminué à la suite d'un traitement, de faire valoir ses droits.
Cette situation, qui ajoute à la souffrance vécue par les victimes,
des accidents thérapeutiques celles résultant des difficultés finan-
cières qu'occasionne leur état et de l'épreuve que représente des
démarches judicaires internationales et coûteuses, n'est pas digne
d'une société moderne . Il est temps d'y remédier . Un pas impor-
tant pourrait être effectué à ce sujet si les patients pouvaient
obtenir, en tout état de cause, la garantie d'être remboursés de
leur préjudice par un fonds national de garantie constitué à cet
effet . 11 lui demande s'il est disposé à agir dans ce sens, si telles
sont les conclusions de la table ministérielle sur le risque médical
mise en place il y a déjà un an, et dans ce cas quand il compte
mettre en oeuvre ces conclusions . - Question transmise à M. le
ministre délégué à la santé.

Réponse. - Le problème de la réparation des dommages subis
par les patients à l'occasion des actes médicaux fait actuellement
l'objet des réflexions conjointes des départements ministériels
intéressés et plus particulièrement des services du garde des
sceaux, du ministre des affaires sociales et de la solidarité et du
ministre délégué à la santé . L'Ordre national des médecins et les
représentants des usagers ont été associés aux travaux entrepris
au cours des derniers mois . Toutefois, les incidences financières
des diverses solutions d'indemnisation doivent être approfondies
avant l'adoption des mesures qui pourront permettre tout particu-
lièrement le réparation des accidents thérapeutiques.

TRANSPORTS ROUTIERS ET FLUVIAUX

Circulation routière (accidents)

28321 . - 7 mai 1990 . - M . Francisque Perrot attire l'attention
de M . le secrétaire d'Ftat auprès du ministre de l'équipement,
du logement, des transports et de la mer, chargé des trans-
ports routiers et fluviaux, sur le parallèle qui peut être indubi-
tablement établi, en matière de danger routier, entre alcoolisme et
toxicomanie . En effet, de la même façon que les automobilistes
peuvent être soumis à un test de dépistage d'alcool dans le sang,
il lui semblerait opportun d'envisager et de mettre en vigueur
l'utilisation de l'ADY, appareil automatique révélant en une
demi-heure les traces de drogues telles que hachisch, cocalne,
marijuana et barbituriques . Aussi lui demande-t-il de bien vouloir
lui préciser si l'instauration d'un tel type de contrôle a déjà été
étudiée et il aimerait connaître son opinion à ce sujet et la suite
qu'il compte donner à cette proposition.

Réponse. -• La question posée par l'honorable parlementaire
comporte deux parties bien distinctes : d'une part_. l'affirmation
du « parallèle qui peut être indubitablement établi en matière de
danger routier entre alcoolisme et toxicomanie» ; d'autre part, la



ler avril 1991

	

ASSEMBLÉE NATIO TALE

	

1345

proposition d ' utiliser aux fins de dépistage « l'ADY, appareil
automatique révélant en une demi-heure les traces de drogues ».
La réponse à la question posée comporte elle aussi deux radies
distinctes : I . Il est inexact que l'on puisse actuellement établir,
en matière cil danger routier, un parallèle entre alcoolisme et
toxicomanie . Ce qui caractérise l'alcoolisme et permet de le faire
dépister par les forces de l ' ordre, c' est : d ' une part, l ' existence
d'une relation sûre et reconnue entre la dose d'alcool présente
dans le sang et les effets de cette dose sur le comportement.
Ainsi, le seuil légal d'alcoolémie de 0,8 Gramme d ' alcool par litre
de sang correspond à un risque d ' accident dix fois supérieur au
risque que présente un conducteur ayant une alcoolémie nulle.
Une alcoolémie à 1,2 g-I correspond à un risque de 35 - une
alcoolémie à 2 g-1 à un risque de 80, etc . D'autre part, l'existence
de matériels de dépistage permettant de donner une réponse indi-
quant si la dose d'alcool présente dans le sang est supérieure au
seuil légal ou non . En ce qui concerne les drogues, il n'existe pas
encore de relation sûre et reconnue entre les doses et les effets.
Les auteurs de l'étude récemment effectuée au centre hospitalier
régional de Metz-Thionville et que les médias ont largement
répercutée dans le public se gardent bien de conclure en matière
de dépistage par les forces de l'ordre . N'ayant pu disposer ni
d'un échantillon étudié statistiquement significatif, ni d'un groupe
témoin, ils n'ont fait qu'attirer l'attention sur le problème . Leur
conclusion se borne à rappeler « la nécessité d'élargir les études
épidémiologiques avant d'envisager toute mesure répressive,
approfondir les recherches pharmacologiques en vue d'établir
une loi concernant la conduite sous l'influence d'une drogue.
En matière de drogue et de conduite, les milieux scientifiques
sont encore en pleine incertitude . Par ailleurs, il n'existe pas
encore de matériel de dépistage permettant de donner une
réponse par rapport à une dose déterminée . 2 . L'ADY frit partie
des matériels de dépistage rapide mis au point par divers labora-
toires sous forme de kits faciles à utiliser. Ces matériels ptésen-
tel, : tous les mêmes défauts à des degrés divers . Ils donnent des
répansent qualitatives (positif/négatif) et ne sont pas précis en ce
qui concerne les doses exactes . C'est ainsi qu'une même réponse
peut s'appliquer à deux personnes ayant fumé une cigarette à
quinze jours d'intervalle . Ils ne sont pas fiables ; on constate en
effet un taux d'erreurs important dans les réponses positives
(30 p . 100). Des réponses positives s'appliquent à de nombreuses
substances licites, par exemple la codéine qui est présente dans
de nombreux médicaments contre la toux, et est très largement
utilisée en période hivernale par la population en général et les
conducteurs en particulier . Cela conduit, lorsqu'on a un résultat
positif avec ces kits de dépistage, à faire réaliser un contrôle et
éventuellement un dosage par un laboratoire disposant de maté-
riels de chromatographie en phase gazeuse et de spectrométrie de
masse . Ces matériels sophistiqués et coûteux n'étant pas réguliè-
rement répartis sur l'ensemble du territoire national, très peu de
laboratoires d'analyses médicales publics ou privés seraient en
mesure d'être agréés par le ministère de la santé pour effectuer
ce dosage . En conclusion, les connaissances scientifiques
actuelles ne permettent pas de procéder, à propos des drogues, à
des applications pratiques comparables à ce qui peut être fait
pour l'alcool.

Pétrole et dérivés (carburants et fioul domestique)

35565 . - 12 novembre 1990 . - M . Pierre-Rémy roussin attire
l'attention de M . le secrétaire d'Etat aux transports routiers
et fluviaux sur les conséquences graves que représente la hausse
très importante du gazole pour les entreprises de transport . En
effet, les faillites de ces entreprises ont déjà augmenté de plus de
30 p . 100 en un an, chiffre qui ne pourra qu'augmenter considé-
rablement avec les prix actuels du gazole . Aussi, il lui demande

.quelles mesures il compte prendre rom- atténuer les effets de
l'augmentation de l'énergie pour les entreprises de transport.

Réponse. - L'augmentation du nombre de défaillances d'entre-
prises, pendant la période indiquée, n'est pas imputable aux fluc-
tuations des prix du carburant mais plus vraisemblablement à la
conjonction défavorable de la montée des prix de revient et de la
baisse des prix de vente, ainsi qu'à une diminution du taux de
croissance de leur activité . Depuis 1988, le nombre de défail-
lances d'entreprises a augmenté de 28,7 p . 100 entre 1987 et 1988,
de 20,2 p . 100 entre 1988 et 1989 et de 28,5 p . 100 pour les huit
premiers mois de 1990 . L'indice des prix de vente du transport a
diminué régulièrement de 14 p . 100 entre janvier 1986 et
mai 1990, et l'enquêtre annuelle menée par la direction des trans-
ports terrestres montre que les prix de revient du transport rou-
tier de marchandises à longue distance ont augmenté de
7,2 p . 100 entre le 31 décembre 1986 et le 30 juin 1990 . L'abroga-
tion de ia tarification routière obligatoire au ler janvier 1989, en
vertu du décret n a 88 . 638 du 6 mai' 1988, pris en application de
l ' ordonnance du ter décembre 1986 relative à la liberté de la

concurrence et des prix, a placé depuis cette date l'intégralité du
transport routier de marchandises sous le régime de droit
commun de la liberté des prix . Il convient de rappeler que ces
mesures ont été élaborées en concertation avec les organisations
professionnelles représentatives des transporteurs routiers . La
brutale augmentation des prix du carburant, intervenue à la suite
des événements du Golfe, en août et septembre 1990, a eu pour
effet de provoquer une demande de relèvement du niveau de la
tarification de référence, élaborée par le comité national routier,
organisme au sein duquel sont représentés les partenaires profes-
sionnels du transport . Ce relèvement de 6,6 p . 100 a été approuvé
par le ministre de l ' équipement, du logemeist, des transports et de
la mer ; il convient cerendant de préciser que le prix de vente de
la prestation transport ne relève que de la négociation entre le
transporteur et ses clients . En ce qui concerne la fiscalité sur les
carburants, il apparaît utile de rappeler que, depuis le vote de la
loi de finances rectificative du 3C juin 1982, la taxe intérieure sur
les produits pétroliers (T .I .P .P .) était indexée sur la septième
tranche de l'impôt sur le revenu . La loi de finances pour 1991 a
réduit cette indexation, en ne retenant que 75 p . 100 de la majo-
ration de ladite tranche et le projet de loi de finances pour 1991
prévoit de ramener ce pourcentage à 50 p . 100, il est également
prévu de porter la déductibilité de la T.V.A. à 95 p. 100 au
ler janvier 1990 et de la rendre intégrale au ler juillet 19ÿl, anti-
cipant de six mois les échéances prévues.

Circulation routière (réglementation et sécurité)

35670 . - 12 novembre 1990. - M. Yves Coussain attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat aux transports routiers et flu-
viaux sur les difficultés liées au port obligatoire à compter du
ler décembre 1990 de la ceinture de sécurité à l'arrière des véhi-
cales automobiles, notamment pour les familles nombreuses de
trois enfants et plus . En effet, la plupart des véhicules de tou-
risme ne comportent que quatre ceintures ce qui posera un pro-
blème de choix . En conséquence, il lui demande s'il n'estime pas
opportun de laisser aux passagers à l'arrière le libre choix d'uti-
liser ou non la ceinture.

Réponse. - L'arrêté du 9 juillet 1990 publié au Journal officiel
du 27 juillet 1990 a rendu obligatoire, à dater du
I « décembre 1990, le port de la ceinture de sécurité à l'arrière
des véhicules pour les passagers occupant les places équipées de
ceinture . Par ailleurs, il ressort de l'article 2 de ce même texte
que la ceinture de sécurité ne s'impose pas aux personnes
(adultes du enfants) dont la taille est manifestement i nadaptée au
port de ce dispositif ainsi qu'aux enfants de moins de dix ans
protégés par un dispositif spécial de sécurité homologué . Ainsi
formulée, la réglementation ne doit pas poser de problème parti-
culier pour les familles de plus de trois enfants . Enfin, pour les
familles de trois enfants qui bnt tous la taille suffisante pour
porter la ceinture, il est possible d'installer à ta place centrale
arrière une ceinture ventrale à deux points sur toutes les voitures
mises en circulation depuis 1970.

Transports routiers (politique et réglementation)

37068. - 17 décembre 1990 . - M . Bernard Poignant attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat aux transports routiers et
fluviaux sur les inquiétudes des transporteurs publics de mar-
chandises de Bretagne . En effet, il l'informe que la F.N .T.R . 29
constate l'inapplication du principe de libre circulation des per-
sonnes et des biens, véritable obstacle à la construction euro-
péenne . Ainsi, depuis le début de l'année, le franchissement des
frontières est devenu très problématique (grève de douaniers, des
transporteurs étrangers, etc .) . Ces événements affectent durement
l'équilibre financier des entreprises. En outre, la F.N .T .R. 29
regrette la dégradation des conditions tarifaires, l'absence d'har-
monisation au niveau européen et les excès de contrôle . Les
conséquences sont diverses (problèmes sociaux et problèmes
d'exploitation) et parfois irrémédiables . C'est pourquoi les trans-
porteurs demandent des mesures financières immédiates compen-
sant les avaries de marchandises transportées, les retards à la
livraison et les pertes d'exploitation . Ils sollicitent un report des
échéances sociales et fiscales exemptées de pénalités de retard
pour les entreprises qui ont vu leur outil de travail « pris en
otage » . Ils souhaiteraient enfin que le Gouvernement intervienne
auprès des autorités concernées afin de garantir la libre circula-
tion des véhicules concernés en toute sécurité . En conséquence, il
lui demande s'il envisage de prendre des mesures à leur endroit
et souhaiterait connaître la position du Gouvernement sur ce dos-
sier .
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Réponse. - Dans le cadre de la réalisation du Grand Marché
inténeur européen, les autorités communautaires, gérant en cela
leur domaine de compétence, se préoccupent tout paitieulière-
ment de !a libre circulation des marchandises au sein de la Com-
munauté, notamment en _avançant vers la suppression des
contrôles intracommunautaires et en intervenant en cas de pro-
blèmes spécifiques . Le Gouvernement français, pour sa part, ne
manque damais de rappeler, tant à la Communauté qu'à ses par-
tenaires, l'importance qu'il attache à la libre circulation des mar-
chandises au sein de la C .E .E . En outre, il intervient systémati-
quement, à l'échelon ministériel comme au niveau local, à
l'occasion de situations critiques, pour limiter au maximum les
perturbations du trafic et assurer aux entreprises de transport
routier les conditions de travail les plus satisfaisantes possibles.
Enfin, il prend, en tant que de besoin, des mesures adaptées en
faveur des entreprises françaises pénalisées par des événements
aux frontières, en demandant aux trésoriers-payeurs généraux,
présidents de la commission des chefs de services financiers,
d'examiner avec bienveillance les demandes de délais pour le
paiement de dettes fiscales et sociales, qui seraient formulées par
des entreprises de transport pour ce motif.

Stationnemer, r (réglementation : Paris)

37075. - 17 décembre 1990 . - M. Julien Dray attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat aux transports routiers et fluviaux
sur la situation des handicapés physiques voulant circuler à Paris.
La création des axes rouges, si elle est un aspect positif pour
l'amélioration de la vie à Paris, n'en demeure pas moins incom-
piète . En effet, l'interdiction de stationnement sur ces axes
contraint les handicapés physiques, au mème titre que les autres
automobilistes, à se garer souvent très loin de leur point de
chute. Dans le cadre d'une réintégration réussie des handicapés à
la ville, il serait juste de leur éviter certains fardeaux tel celui des
axes rouges, en aménageant les abords de ces axes prioritaire-
ment pour les handicapés . Il demande donc quelles mesures il
compte prendre en ce sens.

Réponse. - De manière à prendre en compte les difficultés aux-
quelles sont confrontées, au cours de leurs déplacements, les per-
sonnes physiquement handicapées, diverses mesures réglemen-
taires et techniques ont été prises depuis 1975 . Ces mesures
concernent la réservation des places de stationnement, la circula-
tion des véhicules spéciaux sur les trottoirs mais aussi les aména-
gements de voirie. Un document à caractère normatif élaboré par
l e ce n tre d'études des transports u rba ins et portant sur la concep-
tion et l'aménagement des cheminements urbains pour l'insertion
des personnes handicapées a été largement diffusé auprès des
collectivités territoriales . Des dispositions complémentaires feront
l'objet d'une diffusion prochaine . Ainsi les maires, responsables
de ce type d'aménagement à l'intérieur de leur commune, pour-
ront disposer d'une base de référence leur permettant de prendre
en compte de façon satisfaisante les problèmes spécifiques des
handicapés . S'agissant de la ville de Paris, et plus particulière-
ment des conséquences de la mise en place des « axes rouges »
sur la mobilité des handicapés, j'ai attiré l'attention de M . le
maire de Paris et de M . le préfet de police de Paris sur les diffi-
cultés que l'honorable parlementaire signale.

Transports routiers (politique et réglementation)

37150 . - 17 décembre 1990 . -• M . Jean-Luc Reitzer attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat aux transports rou!(ers et
fluviaux sur les difficultés de franchissement des frontières de
l'Italie par les transp.arteurs routiers internationaux . En effet, les
transporteurs routiers internationaux effectuant des transports
vers ou en provenance de l'Italie subissent régulièrement, depuis
de nombreux mois, des pertes d'exploitation répétées du fait des
difficultés rencontrées dans le franchissement des frontières avec
l'Italie, résultant soit de grèves des Douanes soit de blocages
répétés des frontières pour les motifs les plus divers . Par ailleurs,
les ouvertures de la Douane italienne étant particulièrement res-
trictives, les transporteurs se voient souvant dans l'obligation de
devoir recourir au paiement de vacations supplémentaires pour
pouvoir effectuer leurs opérations de dédouanement . II lui
demande d'intervenir auprès des instances compétentes pour per-
mettre d'assurer un franchissement normal de la frontière entre la
France et l'Italie.

Réponse. - Il est vrai que, durant l'année 1990, le franchisse-
ment de la frontière franco-italienne s'est trouvé ponctuellement
perturbé du fait en particulier de mouvements de grève des doua-
niers italiens . En dépit de ces difficultés, les autorités communau-

taires ont poursuivi leur action tendant à établir, au sein du
grand marché intérieur, la libre circulation des marchandises,
notamment en progressant vers la suppression des contrôles aux
frontières intracommunautaires et en intervenant en cas de pro-
blèmes spécifiques. L ' Italie vient par ailleurs de marquer son
adhésion à la convention d'application de l'accord de Schengen
entre le Bénélux, la République fédérale d'Allemagne et la
France, relatif à la suppression graduelle des contrôles aux fron-
tières . A l'occasion des discussions portant sur les conditions de
cette adhésion et en signant l'accord, l'Italie s'est formellement
engagée, sans réserve, vis-à-vis de l'ensemble des conditions et
contraintes qu'implique la suppression des contrôles aux fron-
tières communes . La situation à la frontière italienne devrait
donc pouvoir s'améliorer. Le Gouvernement, pour sa part, ne
manque jamais de rappeler, à la Communauté comme à ses par-
tenaires, et parmi eux au Gouvernement italien, l'importance
qu'il attache à la libre circulation des marchandises, condition
essentielle à la réalisation du grand r, :arché intérieur. Enfin, en
ce qui concerne le préjudice financier subi par certaines entre-
prises, le Gouvernement est bien conscient de la situation déli-
cate qui résulte de ces perturbations . C'est pourquoi il demande
en tant que de besoin, aux trésoriers-payeurs généraux, présidents
de la commission des chefs de services financiers, d'examiner
avec bienveillance les demandes de délais pour le paiement de
dettes fiscales ou sociales, qui seraient formulées par des entre-
prises de transport pour ce motif.

Circulation routière (réglementation et sécurité)

37350 . - 24 décembre !990. - M. Main Madelin attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat aux transports routiers et flu-
viaux sur les dispositions de l'arrêté du 30 octobre 1987 :relatif
aux dispositifs spéciaux de signalisation des véhicules d'interven-
tion urgente . Cetaines sociétés de transport en commun ont créé
des services d'intervention destinés à participer, en cas d'incident,
à la sécurité des personnels et des usagers . L'arrêté du
30 octobre 1987 n'autorise pas les véhicules de ces services d'in-
tervention urgente à être équipés de dispositifs spéciaux de signa-
lisation urgente à être équipés de dispositifs spéciaux de signali-
sation, comme cela est le cas pour les véhicules d'ED .F.-G .D .F.
et les véhicules des douanes, alors même que ces services partici-
pent activement à la prévention de la délinquance et à la sécurité
ries usagers . Il lui demande donc s'il ne serait pas opportun
d'étendre le bénéfice des dispositions de l'arrêté du
30 octobre i987 aux véhicules d'intervention urgente des sociétés
de transport en commun.

Réponse . - L'arrêté du 30 octobre 1987 relatif aux dispositifs
spéciaux de signalisation des véhicules d'intervention urgente
définit de façon explicite et exhaustive les catégories de véhicules
pouvant être équipées de cette signalisation . De nombreuses
demandes sont régulièrement faites pour étendre le bénéfice de
ces dispositions à d'autres catégories de véhicules, et il est clair
que la notion d'intervention urgente peut se prêter à des interpré-
tations très larges dont la prise en compte conduirait à la prolifé-
ration de ces dispositifs alors même que leur rareté conditionne
leur efficacité et leur acceptabilité par les autres usagers . C'est
pourquoi il n'est pas envisagé d'étendre le champ d'application
de l'arrêté du 30 octobre 1987.

Circulation routière (réglementation et sécurité)

38585 . - 28 janvier !991 . - M. Richard Cazenave attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat aux transports routiers et
fluviaux sur le t'ait que certaines automobiles mises en circula-
tion actuellement ne sont pas conformes à la réglementation en
vigueur sur les ceintures de sécurité . La Régie nationale des
usines Renault, mais ce doit être également le cas d'autres firmes
automobiles, commercialise en effet certains modèles sept places
(exemple Renault Nevada) qui, paradoxalement, ne sont équipés
que de six ceintures de sécurité . Cette situation pourrait s'avérer
d'autant plus gênante pour le septième passager que, depuis le
ler décembre 1990, le port de la ceinture est obligatoire à l'arrière
des véhicules. C'est pourquoi il lui demande les mesures qu'il
compte prendre pour corriger une telle anomalie.

Réponse . - L'obligation de porter la ceinture de sécurité à l'ar-
rière des véhicules ne s'applique, ainsi que le précise l'article ler
de l'arrêté du 9 juillet 1990 publié au fouinai officiel du
27 juillet 1990, qu'aux passagers occupant une place équipée
d'une ceinture. Ainsi, dans une voiture particulière, le passager
placé au milieu de la banquette arrière n'est pas soumis à cette
obligation lorsque ladite banquette n'est équipée que de
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deux ceintures aux places latérales . II y a lieu cependant de rap-
peler que toutes les voitures mises en circulation depuis le

1 « avril 1970 sent équipées, à la place arrière centrale, de
deux ancrages qui permettent la pose d'une ceinture de sécurité
ventrale . Dans le cas, statistiquement rare (moins de 1 p . 100), où
la place centrale est régulièrement utilisée, il existe donc des
solutions pour les usagers qui le désirent.

TRAVAIL, EMPLOI
ET FORMATION PROFESSIONNELLE

entreprises (comités d'entreprise)

24402 . - 19 février 1990 . - M. Maurice Adevah-Poeuf attire
l'attention de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur l'application de l ' article L. 432-1
du code du travail, relatif aux attributions du comité d'entreprise
en matière de cession d'établissement, d'entreprise ou de filiale.
Si la toi prévoit que les motivations du vendeur soient examinées
par le comité d'entreprise, rien n'est prévu en revanche quant aux
projets économiques et sociaux de l'acquéreur, ce qui est préjudi-
ciable au bon fonctionnement du comité d'entreprise en matière
économique. Il lui demande donc ce qu'il envisage pour pallier
ce défaut.

Réponse . - L'article L .432-I du code du travail prévoit dans
son troisième alinéa que le comité d'entreprise est informé et
consulté sur les modifications de l'organisation économique ou
juridique de l'entreprise . Ainsi, en cas de fusion, de cession, de
modification importante des structures de production dé l'entre-
prise et en cas d'acquisition ou de cession de filiales au sens de
l'article 354 de la loi n° 66-537 du 24 juillet 1966 modifiée, le
comité d'entreprise doit avoir connaissance des motifs des modi-
fications projetées et de leurs conséquences pour les salariés.
L'obligation d'apporter ces informations au comité d'entreprise
incombe à l'employeur et, dans l'hypothèse d'une cession, au
chef d'entreprise cédant . Toutefois, lorsque les modifications sus-
visées entraînent un transfert des pouvoirs de gestion économique
et sociale, il serait difficile d'imposer au chef d'entreprise cédant
d'exposer les projets du cessionnaire qu'il peut ignorer en grande
partie . Aussi, dans le cas des offres publiques d'achat ou
d'échange (O .P .A . ou O .P.E.), la loi n° 89-531 du 2 août 1989
relative à la sécurité et à la transparence du marché financier qui
a complété l'article L .432-1 du code du travail a-t-elle prévu que
« dès que le chef d'entreprise a connaissance du dépôt d'une
O.P.A. ou d'une O.P.E . dont son entreprise fait l'objet, il en
informe le comité d'entreprise . Le comité invite, s'il l'estime
nécessaire, l'auteur de l'offre pour qu'il expose son projet devant
lui » .

Risques professionnels (hygiène et sécurité du travail)

34924 . - 29 octobre 1990. - M . Jean-Pierre Bouquet appelle
l'attention de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur les comités d'hygiène, de sécurité
et des conditions de travail (C .H .S .C .T.). tnstitués par la loi
n s 82-1097 du 23 décembre 1982, les C .H .S .C .T. remplissent un
rôle très important dans les entreprises . Cependant, les
C.H .S.C .T . n'ont pas été dotés, comme les comités d'entreprise,
de moyens de fonctionnement. Cette situation rend difficile l'ac-
complissement de leur mission . Aussi il lui demande s'il est envi-
sagé de compléter la législation en vigueur permettant de
conforter le rôle donné aux C .H .S .C .T.

Réponse. - La loi n s 82-1097 du 23 décembre 1982 a confié au
comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail la mis-
sion de contribuer à la politique de prévention et d'amélioration
des conditions de travail au sein de l'entreprise . L'importance de
cette mission nécessite que les moyens nécessaires à son exercice
soient mis à disposition du comité par le chef d'établissement . Le
C.H .S .C .T. n'a pas été doté, contrairement au comité d'entreprise,
de moyens de fonctionnement en propre et, notamment, de
budget, dont il pourrait disposer de sa propre initiative, ce qui ne
signifie pas que cette institution soit dépourvue de moyens mais

ć
ue ceux-ci sont fournis par le chef d'établissement, en tant que
e besoin . Les bilans effectués par mes services relatifs à l'appli-

cation de la réglementation de 1982 font cependant apparaître
que, ainsi que le souligne l'honorable parlementaire, cette situa-
tion rend parfois difficile, pour les C .H .S .C .T., l'accomplissemen
de leurs missions, en particulier dans les petits établissements.
C'est pourquoi, une réflexion a été engagée afin d'examiner les
moyens techniques ou financiers à mettre en oeuvre pour

conforter le rôle donné aux C .H .S .C .T . Cette réflexion pourrait
aboi . i : à des propositions dans le cadre d ' un projet de loi pré-
senté à la session de printemps.

Licenciement (réglementation)

35572 . - 12 novembre 1990 . - M. André Duroméa interpelle
M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation pro-
fessionnelle quant à l'application du décret n° 89-861 du
27 novembre 1989, qui permet d'assister un salarié lors d'un
entretien préalable en vue d'une sanction ou d'un licenciement . Il
lui rappelle que ce texte comporte des lacunes graves, en particu-
lier le fait que l'assistance se fait comme précisé dans le texte « à
titre gratuit », ce qui occasionne des pertes de salaire pour les
militants . II lui indique que malgré cela la C.G.T. a fourni une
liste de représentants pour le département de la Seine-Maritime.
Il lui signale par ailleurs qu'en date du 27 avril un acte d'Etat de
la préfecture de la Seine-Maritime a été publié concernant
quelques anciens conseillers prud'hommes de Fécamp, et que le
syndicat C .G .T. a alors relancé le directeur départemental du tra-
vail pour lui demander d'accélérer la publication des autres noms
donnés par leur organisation . Il porte donc à sa connaissance

l
u 'en date du 30 octobre 1990, et selon les informations dont il

dispose, seule cette organisation a fourni une liste de représen-
tan t s, mais M. le préfet n'a toujours pas pris la décision de signer
l'an été de nomination en attendant que passe à l'Assemblée
nationale et au Sénat, à la session d'automne, « un complément à
ce texte » . Or il lui précise que chaque joui ce syndicat est solli-
cité pour assister des personnes en difficulté, et le comble c'est
que M. le préfet refuse d'appliquer un texte voté et paru au
Journal officiel le 28 novembre 1989 . C'est pourquoi il lui
demande ce qu'il compte faire pour que soit signé, dans les
délais les plus brefs, l'arrêté de nomination, même si un nouveau
texte doit venir à plus long terme en discussion à l'Assemblée
nationale.

Réponse. - En premier lieu, il est rappelé à l'honorable parle-
mentaire que le dispositif introduit par les lois du 2 août 1989 et
du 18 janvier 1991 relatif à la possibilité pour les salariés, lors-
q ; .'il n'y a pas d'institutions représentatives du personnel dans
l'entreprise, de se faire assister par un conseiller, n'intervient qu'à
l'occasion de l'entretien préalable au licenciement. Ainsi, st la
mission du conseiller du salarié peut s'exercer en cas de licencie-
ment pour faute disciplinaire dans la mesure où l'ar-
ticle L . 122-14 du code du travail ne comporte aucune restriction
quant au motif du licenciement susceptible d'ouvrir droit à l'as-
sistance par un conseiller, elle ne peut, en revanche, s'exercer à
l'occasion d'un entretien préalable à une sanction disciplinaire
autre que le licenciement . Par ailleurs, il convient de souligner
qu'en application de l'article 6 de la loi du 18 janvier 1991, l'em-
ployeur, dans les établissements occupant au moins onze salariés,
est tenu de laisser au salarié de sen entreprise investi de la mis-
sion de conseiller du salarié et chargé d'assister un salarié lors de
l'entretien préalable au licenciement, le temps nécessaire à l'exer-
cice de sa mission dans la limite de quinze heures par mois. En
vertu de l'article 7 de la loi, ces absences sont rémunérées par
l'employeur et n'entraînent aucune diminution des rémunérations
et avantages y afférents. Les employeurs sont remboursés par
l'Etat des salaires maintenus pendant ces absences ainsi que des
avantages et des charges sociales y afférents . Enfin, il est précisé
à l'honorable parlementaire que dans le département de la Seine-
Maritime, une liste des conseillers du salarié, complémentaire à
celle arrêtée le 27 avril 1990, a fait l'objet, le 7 février 1991, d'un
arrêté préfectoral,

Fonction publique territoriale
(politique et réglementation)

36571 . - 3 décembre 1990. - L'article L .241-1 du code du tra-
vail stipule « le champ d'application du présent titre est celui qui
est défini à l'article L. 231-1, alinéas 1 et 2 » . Cet article délimite
avec précision le champ d'application du titre IV (médecine du
travail) du livre II dudit code . Aucune administration ni collecti-
vité territoriale ne figure à l'article L .231-1, alinéas 1 et 2 du
code du travail, qui les exclut sans aucune ambiguïté du champ
d'application de la médecine du travail telle qu'organisée par le
code du travail . Cependant, depuis la création de cette institution
en 1946, certaines communes, dans le souci louable d'assurer la
surveillance médicale de leurs salariés, ont « adhéré » volontaire-
ment aux services médicaux du travail inter-entreprises existants,
sans que soit précisée, d'ailleurs, la nature du lien juridique liant
les uns et les autres. Or, le 10 juin 1985 est intervenu un décret
portant, entre autres, « organisation des services de médecine
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professionnelle préventive » dans la fonction publique territo-
riale, décret qui, jusqu'à présent, a été peu appliqué en ce qui
concerne sa partie médicale. Beaucoup de mairies sont donc
restées « adhérentes » des services traditionnels et prétendent en
être membres à part entière, par conséquent participer à leur
organisation, leur gestion, leur fonctionnement alors qu'en droit,
ils ne peuvent les accueillir en tant qu'associés puisque limités
par hi loi dans leur champ d'application . Il serait d'ailleurs illo-
gique . voire illégal, que ces collectivités territoriales soient asso-
ciées de l'assujettissement aux articles R .241,-1 à R . 241-58 du
code du travail, n'ont donc aucune des obligations des entre-
prises privées et que les statuts et règlement intérieur de ces ser-
vices ne sauraient leur être opposés . Enfin, leur assujettissement
à la médecine du travail résulte des dispositions des
articles L .417-26 et L.417-28 du code des communes (d'où est
issu le décret du 12 juin 1985) et non du code du travail.
M . Denis Jacquat demande è M. le ministre du travail, de
l'emploi et de la formation professionnelle si, ne pouvant être
contraintes d'assurer la médecine du travail au profit des collecti-
vités locales qui elles-mêmes ne peuvent être obligées d'avoir
recours à elles, les associations de médecine du travail ont cepen-
dant la possibilité de « prëter » leurs services auxdites collecti-
vités ? Prestations qui ne pourraient être servies, à la rigueur, que
par le seul moyen de conventions dont la possibilité de conclu-
sion n'est d'ailleurs pas prévue dans le décret du ;0 juin 1985,
alors qu'une telle éventualité est expressément envisagée à l'ar-
ticle L . 242-1 du code du travail en ce qui concerne les établisse-
ments d'hospitalisation publique et syndicats hospitaliers (décret
du 1G août 1985).

Réponse. - Certes, les collectivités territoriales n'entrent pas
dans le champ d'application de la médecine du travail, tel qu'il
est défini par les dispositions combinées des articles L . 241-1 et
L. 231-1 (alinéas 1 et 2) du code du travail . 11 est cependant
rappelé qu'une autre disposition législative, l'article L . 417-26 du
code des communes, prévoit, dans sa rédaction issue de la loi du
20 décembre 1978, que les communes et les établissements
publics administratifs communaux et intercommunaux doivent
soit créer leur propre service de m.decine professionnelle, soit
adhérer à un service interentreprises ou intercommunal, soit
adhérer à un service créé par un syndicat de communes (ultérieu-
rement remplacé par «centre départemental de gestion ») . Cette
disposition a été maintenue en vigueur et étendue aux autres col-
lec tivités territoriales par la loi du 26 janvier 1984 portant dispo-
sitions statutaires relatives à la fonction publique territoriale
(article 119 III) . Ainsi la possibilité pour une collectivité territo-
riale d'adhérer à un service interentreprises est expressément
prévue par la loi ; un service interentreprises de médecine du tra-
vail ne peut donc refuser une telle adhésion . Il convient de noter
qu'en prévoyant une telle possibilité, le législateur a entendu
laisser aux collectivités territoriales une certaine souplesse de
choix en matière d'organisation de leur service de médecine pro-
fessionnelle, afin de leur permettre d'assurer au mieux, en fonc-
tion des contraintes locales, la prévention des risques et le néces-
saire suivi médical de leur personnel.

Risques professionnels (réglementation)

36970. - 17 décembre 1990 . - M . Denis Jecquat attire l'atten-
tion de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la forma-
tion professionnelle sur l'augmentation constante des accidents
du travail . Si les conditions de travail ne se dégradent pas, il
semblerait, à l'inverse, que l'accent ne soit plus suffisamment mis
sur la prévention . En conséquence, il souhaite connaître quelles
mesures de prévention des risques professionnels sont prévues à
court terme.

Réponse. - Pour la première fois depuis 1982, on a constaté en
1988 une augmentation sensible du nombre d'accidents du travail
pour le régime général. En 1989, les chiffres provisoires confir-
ment, sans les aggraver, les mauvais résultats de 1988 . On
constate que les accidents du travail avec arrêt et les maladies
professionnelles ont progressé de 6,8 p . 100 (737 693 en 1989
contre 690 541 en 1988) soit un rythme plus élevé que l'emploi,
(# 5,25 p. 100) l'évolution des accidents du travail et des
maladies professionnelles ayant entraîné un décès (1 216 en 1989
contre 1 i53 en 1988, soit 5,46 p . 100) étant parallèle à celle de
l ' emploi . Ces chiffres faisant suite à ceux de 1988 confirment le
renversement de la tendance à la baisse régulière des accidents
du travail enregistrée depuis plusieurs années et témoignent d'une
certaine dégradation dans la prévention des risques profes-
sionnels, même si le secteur du bâtiment et des travaux publics,
après la brutale aggravation de 1988 notamment en termes d'acci-
dents mortels, connaît une évolution modérée du nombre d'acci-
dents du travail avec arrêt (+• 4,9 p. 100 alors que les effectifs ont
augmenté de 13,4 P. 100 de 1988 à 1989) et une diminution sen-

sible du nombre des décès (- 10 p .100, mais il faut rappeler qu'il
y avait eu près de 40 p . 100 de morts supplémentaires en 1988
par rapport à 1987) . Le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle a décidé, dès que le renversement de la
tendance à la diminution des accidents du travail a été connu,
c'est-à-dire dès le mois de février 1990, d'une série de mesures
destinées à améliorer l'efficacité de la prévention dans les entre-
prises et notamment dans les secteur où les risques sont particu-
lièrement élevés . Ainsi dans le secteur du bâtiment et des travaux
publics, l'inspection du travail a été mobilisée pour veiller à ce
que les prescriptions réglementaires, particulièrement celles rela-
tives au travail en hauteur (les chutes de hauteur sont à elles
seules responsables de plus de la moitié des morts supplémen-
taires de 1988) ; soient strictement appliquées . De même, une
attention particulière a été portée à la coordination des diffé-
rentes entreprises intervenant sur un même chantier . Afin que
toutes les suites soient tirées de ces contrôles, une concertation
étroite avec les parquets a été établie, Pour favoriser la concerta-
tion entre les partenaires sociaux et l'Etat, une commission spé-
cialisée du conseil supérieur de la prévention des risques profes-
sionnels a été créée . Elle réunit les organisations représentatives
des salariés et des employeurs de ce secteur d'activité, des per-
sonnes qualifiées en matière de prévention dans le B .T.P . et les
pouvoirs publics . Enfin, M . Max Quel-rien, membre de la section
des travaux publies du Conseil d'Etat, dans un rapport qui vient
d'être rendu public, a dressé le constat des risques professionnels
dans ce secteur et a proposé une série de mesures destinées à
renforcer la prévention dans le B.T.P., après avoir entendu l'en-
semble des partenaires sociaux . Ces propositions sont actuelle-
ment à l'étude . Le travail précaire est également source de nom-
breux accidents, comme l'a fait apparaître une enquête du
ministère du travail, de l'emploi et de la formation profession-
nelle, publiée dans le bilan 1989 des conditions de travail . La loi
adoptée le 12 juillet 1990 favorisant la stabilité de l'emploi par
l'adaptation des contrats précaires comprend des dispositions
essentielles pour l'amélioration de la santé et de la sécurité des
travailleurs sous contrat à durée déterminée ou sous contrat de
travail temporaire, comme l'interdiction de certains travaux parti-
culièrement dangereux, la formation à la sécurité renforcée pour
les salariés affectés à des postes de travail comportant des risques
particuliers. . . Par ailleurs, un décret relatif à la surveillance médi-
cale des travailleurs temporaires sera publié au cours du l er tri-
mestre 1991 . De même, les insuffisances, souvent constatées par
les services de l'inspection du travail, des mesures de prévention
des risques pour les salariés d'entreprises intervenant sur le site
d'autres entreprises, ont amené à réviser d'une manière impor-
tante le décret du 29 novembre 1977 fixant les prescriptions par-
ticulières d'hygiène et de sécurité applicables aux travaux
effectués dans un établissement par une entreprise extérieure = le_
consultations sur ce projet seront très prochainement terminées et
la publication du nouveau texte, renforçant notamment la coordi-
nation entre l'entreprise intervenante et l'entreprise utilisatrice,
devrait intervenir avant la fin du premier semestre 1991 . La loi
du 12 juillet 1990 et le décret du 29 novembre 1977, complétés
par une directive européenne relative à la santé et à la sécurité
du travail des travailleurs ayant une relation de travail à durée
déterminée ou une relation de travail intérimaire qui devrait être
adoptée sous la présidence luxembourgeoise, formeront un dispo-
sitif efficace pour la prévention des risques professionnels des
salariés non permanents d'une entreprise . Par ailleurs, la mise en
oeuvre des procédures de modernisation négociée doit permettre
de développer dans les entreprises un dialogue constructif sur
l'emp!oi comme sur l'organisation du travail, et ainsi intégrer à la
nécessaire modernisation des techni ques de production le souci
des conditions de travail des salariés . Le ministre du travail, de
l'emploi et de la formation professionnelle a enfin, pour mieux
connaître et plus vite les accidents du travail, décidé de la créa-
tion d'un observatoire des risques professionnels . Cet observa-
toire sera chargé d'analyser chaque année un échantillon de
10 000 accidents du travail selon une grille qui fera apparaltre
notamment : la cause matérielle de l'accident et le lieu où il est

. survenu ; le lien juridique entre la victime et l'entreprise où elle a
été accidentée - salarié permanent de l'entreprise, salarié intéri-
maire, salarié d'une entreprise intervenante . . . ; le métier, la quali-
fication et la formation de l'accidenté et le secteur d'activité
concerné . L'inspection du travail réalisera les enquêtes néces-
saires au recueil des informations qui permettront l'analyse de
ces accidents . Les conclusions de l'observatoire des risques pro-
fessionnels seront établies annuellement et publiées par mon
ministère et permettront de mieux connaître les risques propres à
chaque type d'activité et d'entreprise et de mener ainsi des
actions plus sûrement efficaces en matière de prévention . Une
expérimentation de ce dispositif a été faite au dernier trimestre
1990. Ses conclusions ont été présentées au conseil supérieur de
la prévention des risques professionnels le 14 février dernier. Le
conseil supérieur a également été consulté sur différentes mesures
visant à renforcer la politique de prévention des accidents du tra-
vail . La réforme de la tarification et le renforcement des comités
d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail (C .H .S .C .T .)
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sont notamment envisagés . Certaines de ces mesures pourraient
figurer dans le cadre d'un projet de loi présenté à la session du
printemps .

Travail (contrats)

37854 . - 14 janvier 1991 . - Mme Marie-Madeleine Dieulan-
gard attire l'attention de M . le ministre du travail, de l'emploi
et de la formation professionnelle sur le renouvellement des
contrats à durée déterminée . En effet, ces contrats ne sont pas
renouvelables plus de deux fois . Or, il a été constaté des abus de
la part de certains employeurs . Elle lui demande s'il était pos-
sible, afin d'éviter les renouvellements anormaux de ces contrats,
de transmettre également à l'inspection du travail, un exemplaire
du contrat dans le but d'exercer un contrôle plus strict en la
matière.

Réponse. - En application de la loi n° 90-613 du 12 juillet 1990
favorisant la stabilité de l'emploi par l'adapta tion du régime des
contrats précaires, un contrat de travail à durée déterminée
conclu à compter du 16 juillet 1990 peut être renouvelé une fois
pour une durée déterminée qui, ajoutée à la durée initiale du
contrat, ne peut excéder la durée maximale qui est prévue pat le
code du travail pour le motif qui a donné lieu à sa conclusion.
Ainsi, un contrat de travail à durée déterminée conclu pour faire
face à un accroissement temporaire de l'activité de l'entreprise
dont la durée initiale est de sept mois peut faire l'objet d'un
renouvellement d'une durée au plus égale à onze mois . Le Gou-
vernement partage tout à fait la légitire préoccupation mani-
festée par l'honorable parlementaire de voir ces dispositions scru-
puleusement respectées . A cet égard, il est rappelé que de puis la
loi du 12 juillet 1990, les conditions de recours au contrat de
travail à durée déterminée sent beaucoup mieux contrôlées et
sanctionnées . Les règles essentielles qui régissent . le contrat à
durée déterminée, et notamment celles relatives à la durée et au
renouvellement, sont assorties de sanctions pénales . Les services
de l'inspection du travail disposent ainsi d'une a rme de dissua-
sion efficace pour faire pièce aux abus constatés en la matière.
Par ailleurs, sur le plan civil, le non-respect de certaines disposi-
tions du code du travail relatives au contrat à durée déterminée,
et notamment celles sur le renouvellement, rend automatique la
requalification par le juge en contrat à durée indéterminée au
terme d'une procédure accélérée de traitement des dossiers de
requalification devant le conseil de prud'hommes . Enfin, la
détection et la correction des pratiques abusives sont rendues
possibles par le rôle accru qui échoit désormais aux institutions
représentatives du personn e! et aux syndicats, Ainsi, le comité
d'entreprise est consulté dans certaines hypothèses de recours et
reçoit également des données plus précises concernant les
contrats à durée déterminée conclus . En outre, l'évolution de
recours au travail précaire, et notamment du recours au contrat à
durée déterminée, doit êt-e examinée périodiquement dans le
cadre des négociations obligatoires de branche et d'entreprise.

Risques professionnels (hygiène et sécu té du travail)

38112 . - 14 janvier 1991 . - Mme Huguette Bouchardeau
attire l'attention de M . le ministre du travail, de l'emploi et de
la formation professionnelle sur l'augmentation du nombre des
accidents du travail enregistré pour 1989 (+ 6,6 p . 100) . Cette
situation exprime sans doute une augmentation sensible de l'acti-
vité économique . Pour autant elle s'inquiète de constater que le
risque d'accident du travail augmente d'autant plus qu'il s'agit
des catégories de travail précaire, traduisant la faiblesse d'une
bonne formation pour ces types de personnels . Elle lui demande
quelle application il est fait des mesures relatives à la sécurité
des salariés en contrat précaire, contenues dans la loi n° 90-613
du 12 juillet 1990, et des mesures conventionnelles contenues
dans l'accord interprofessionnel du 24 mars 1990 . De plus elle lui
demande quelles mesures supplémentaires sont envisageables afin
d'atteindre l'objectif d'une réduction par deux en dix ans du
nombre des accidents du travail.

Réponse. - Pour la première fois, depuis 1982, on a constaté en
1988 une augmentation sensible du nombre d'accidents du travail
pour le régime général . En 1989, les chiffres provisoires confir-
ment, sans les aggraver, les mauvais résultats de 1988 . On
constate que les accidents du travail avec arrêt et les maladies
professionnelles ont progressé de 6,8 p . 100 (737 693 en 1989
contre 690 541 en 1988), soit un rythme plus élevé que l'emploi
(+ 5,25 p . 100), l'évolution des accidents du travail et des
maladies professionnelles ayant entraîné un décès (1 216 en 1989
contre 1 153 en 1988) soit 5,46 p . 100, étant parallèle à celle de
l'emploi . Ces chiffres faisant suite à ceux de 1988 confirment le
renversement de la tendance à la baisse régulière des accidents

du travail enregistrée depuis plusieurs années et té., •+gnent d'une
certaine dégradation dans la prévention des risques profes-
sionnels, même si le secteur du bâtiment et des travaux publics,
après la brutale aggravation de 1988, notamment en termes dao-
adents mortels, connaît une évolution modérée du nombre d'ac-
cidents du travail avec arrêt (+ 4,9 p . 100, alors que les effectifs
ont augmenté de 13,4 p . 130 de 1988 à 1989) et une diminution
sensible du nombre des décès (- 10 p . 100), mais il faut rappeler
qu'il y avait eu près de 40 p. 100 de morts supplémentaires en
1988 par rapport à 1987 . Le ministre du travail, de l'emploi et de
la formation professionnelle a décidé, dès que le renversement de
la tendance à la diminution des accidents du travail a été connu,
c'est-à-dire dès le mois de février 1990, d'une série de mesures
destinées à améliorer l'efficacité de la prévention dans les entre-
prises, et notamment dans les secteurs où les risques sont particu-
lièrement élevés. Ainsi, dans le secteur du bâtiment et des tra-
vaux publics, l'inspection du travail a été mobilisée pour veiller à
ce que les prescriptions réglementaires, particulièrement celles
relatives au travail et .. hauteur (les chutes de hauteur sont à elles
seules responsables de plus de la moitié des morts supplémen-
taires de 1988), soient strictement appliquées . De même, une
attention particulière a été portée à la coordination des diffé-
rentes entreprises intervenant sur un même chantier. Afin que
toutes les suites soient tirées de ces contrôles, une concertation
étroite avec les parquets a été établie . Pour favoriser la concerta-
tion entre les partenaires sociaux et l'Etat, une commission spé-
cialisée du Conseil supérieur de la prévention des risques profes-
sionnels a été créée . Elle réunit les organisations représentatives
des salariés et des employeurs de ce secteur d'activité, des per-
sonnes qualifiées en matière de prévention dans le B .T.P. et les
pouvoirs publics. Enfin, M . Max Querrien, membre de la section
des travaux publics du Conseil d'E:at, dans un rapport qui vient
d'être rendu public, a dressé le constat des risques professionnels
dans ce secteur et a proposé une série de mesures destinées à
renforcer la prévention dans le B .T.P., après avoir entendu l'en-
semble des partenaires sociaux. Ces propositions sont actuelle-
nient à l'étude. Le travail précaire est également source de nom-
breux accidents, comme l'a fait apparaître une enquête du
ministère du travail, de l'emploi et de la formation profession-
nelle, publiée dans le bilan 1989 des conditions de travail . La loi
ado p tée le 12 juillet 1990 favorisant la stabilité de l'emploi par
l'adaptation des contrats précaires comprend des dispositions
essentielles pour l'amélioration de la santé et de la sécurité des
travailleurs sous contrat à durée déterminée ou sous contrat de
travail temporaire, comme l'interdiction de certains travaux parti-
culièrement dangereux, la formation à la sécurité renforcée pour
les salariés affectés à des postes de travail comportant des risques
particuliers . . . Par ailleurs, un décret relatif à la surveillance médi-
cale des travailleurs temporaires sera publié au cours du l et tri-
mestre 1991 . De même, les insuffisances, souvent constatées par
les services de l'inspection du travail, des mesures de prévention
des risques pour les salariés d'entreprises intervenant sur le site
d'autres entreprises ont amené à réviser d'une manière impor-
tante le décret du 29 novembre 1977 fixant les prescriptions par-
ticulières d'hygiène et de sécurité applicables aux travaux
effectués dans un établissement par une entreprise extérieure : les
consultations sur ce projet seront très prochainement terminées et
la publication du nouveau texte, renforçant notamment la coordi-
nation entre l'entreprise intervenante et l'entreprise utilisatrice,
devrait intervenir avant la fin du premier semestre 1991 . La loi
du 12 juillet 1990 et le décret du 29 novembre 1977, complétés
par une directive européenne relative à la santé et à la sécurité
ou une relation de travail intérimaire qui devrait être adoptée
sous la présidence luxembourgeoise, formeront un dispositif effi-
cace pour la prévention des risques professionnels des salariés
non permanents d'une entreprise. Pa: ailleurs, la mise en œuvre
des procédures de modernisation négociée doit permettre de
développer dans les entreprises un dialogue constructif sur l'em-
ploi comme sur l'organisation du travail, et ainsi intégrer à la
nécessaire modernisation des techniques de production le souci
des conditions de travail des salariés . Le ministre du travail, de
l'emploi et de la formation professionnelle a enfin, pour mieux
connaître et plus vite les accidents du travail, décidé de la créa-
tion d'un observatoire des risques professionnels . Cet observa-
toire sera chargé d'analyser chaque année un échantillon de
10 000 accidents du travail selon une grille qui fera apparaître
notamment : la cause matérielle de l'accident et le lieu où il est
survenu ; le lien juridique entre la victime et l'entreprise où elle a
été accidentée - salarié permanent de l'entreprise, salarié intéri-
maire, salarié d'une entreprise intervenante ; le métier, 'la qualifi-
cation et la formation de l'accidenté et le secteur d'activité
concerné . L'inspection du travail réalisera les enquêtes néces-
saires au recueil des informations qui permettront l'analyse de
ces accidents . Les conclusions de l'observatoire des risques pro-
fessionnels seront établies annuellement et publiées par mon
ministère et permettront de mieux connaître les risques propres à
chaque type d'activité et d'entreprise et de mener ainsi des
actions plus sûrement efficaces en matière de prévention. Une
expérimentation de ce dispositif a été faite au dernier tri-



1350

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

l er avril 1991

mestre 1990. Ses conclusions ont L*é présentées au Conseil supé-
rieur de la prévention des risques professionnels le 14 février der-
nier. Le conseil supérieur a également été consulté sur différentes
mesures visant à renforcer la politique de prévention des acci-
dents du travail . La réforme de la tarification et le renforcement
des comités d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail
(C.I-i .S .C .T .) sont notamment envisagés . Certaines de ces mesures
pourraient figurer dans le cadre d'un projet de loi présenté la
session du printemps.

Décorations (médaille d'honneur du travail)

3,635. - 25 février 1991 . - M. Albert Facon attire l'attention
de M. le ministre du travail, de l'emploi et de Fa formation
professionnelle sut- la requête de nombreuses associations de
médaillés du travail, qui souhaitent que soit revu le nombre d'en-
treprises maximum requis, à savoir quatre actuellement, pour la
prise en compte des années de travail en vue de l'obtention de la
médaille du travail . En effet, il s'avère que le monde du travail
connaît de nos jours une mobilité de plus en plus importante,
d'où une incompatibilité avec ce nombre maximum de quatre
entreprises retenu pour les distinctions . En conséquence, il lui
demande s'il ne peut envisager une modification de ce seuil, afin
que tous les travailleurs (même les intérimaires) puissent accéder
à ce titre honorifique.

Réponse . - La médaille d'honneur du travail, instituée par le
décret n o 48-852 du 15 mai 1948, résulte de la fusion de diffé-
rentes distinctions honorifiques décernées, dès la fin du siècle
dernier, par le ministre du commerce et de l'industrie, puis par le
ministre du travail . Elle a eu pour objet, dès son origine, de
récompenser l'ancienneté des services accomplis par les employés
et ouvriers salariés d'employeurs exerçant une profession indus-

trielle, commerciale ou libérale . La réglementation relative à la
médaille d'honneur du travail a connu, en 1984, une profonde
réforme et ies assouplissements apportés aux conditions d'accès à
cette décoration nnt été très largement inspirés par l'évolution de
la situation de l'emploi au cours des dernières années, tenant
compte ainsi de la plus grande mobilité parfois imposée aux
salariés . Les modifications successives intervenues dans la régle-
mentation depuis 1948 ont constamment élargi les possibilités
d'accès à cette décoration et le dernier décret, en date du 4 juillet
1984, a porté à quatre. le nombre d'employeurs et a abaissé de
cinq années les annuités requises pour bénéficier de chaque
échelon, montrant ainsi la volonté des pouvoirs publics de mieux
adapter la médaille d'honneur du travail aux réalités actuelles de
la vie professionnelle . S'il parait évident que la notion de stabi-
lité professionnelle, qui avait été retenue comme. un des critères
essentiels d'attribution lors de la création de la médaille d'hon-
neur du travail, ne peut plus être invoquée aujourd'hui en tant
qu'élément de sélection, il n'en demeure pas moins que le carac-
tère originel de cette décoration doit être préservé et que la
contrainte d - un nombre limité d'employeurs reste nécessaire.
Modifier tes conditions d'attribution de la médaille d'honneur du
travail et abandonner, notamment, le facteur consistant à fixer un
nombre d'employeurs conduirait à redéfinir de nouvelles bases
tendant, non plus vers la récompense de l'ancienneté, mais vers
la qualité des services et les mérites particuliers que se sont
acquis les candidats et appellerait, dès lors, comme il est de règle
en matière de distinctions honorifiques, l'idée de contingente-
ment . Il est vrai que certains ne pourront jamais, de par la trop
grande mobilité à laquelle ils ont été parfois contraints au cours
de leur vie professionnelle, accéder à l'échelon le plus élevé de la
médaille d'honneur du travail . II convient cependant de noter
que cette décoration est décernée à un nombre sans cesse crois-
sant de salariés et que le mande du travail est, dans sa grande
majorité, largement et justement récompensé .
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4. RECTIFICATIFS
1 . - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),

n° 9 A .N . (Q) du 4 mars 1991

RÉPONSES DES MINISTRES

Page 827, 2• colonne, 2• ligne de la réponse à la question
n o 36401 de M. Willy Dimeglio à M . le secrétaire d'Etat aux
anciens combattants et victimes de guerre.

Au lieu de : « . . . est actuellement fixé à 5 000 francs . . . ».

Lire : « . . . est actuellement fixé à 5 900 francs .. . » .

Ii . - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),
n o 12 A.N . (Q) du 25 mars 1991

RÉPONSES DES MINISTRES

1) Page 1179, 2• colonne, 10• ligne de la réponse à lz question
n° 38831 de M . Main Madelin à M . le ministre des affaires
sociales et de la solidarité, après les mots : « relatives au
contrôle ».
Au lieu de : « . ., taires de retraite des salariés restera assuré par

l'association pour la gestion de la structure financière (1 ..S .F.)
avec une participation financière de l'Etat ».

Lire : « . . . orthoptique, qui ont été acceptées par les pouvoirs
publics, conformément au contenu de l'arrêté du 27 juin 1990,
paru au Journal officiel du 5 juillet 1990 ».

2) Page 1181, l'• colonne, dans la réponse à la question
no 32901 de M. Richard Cazenave à M . le secrétaire d'Etat aux
anciens combattants et victimes de guerre ; supprimer les douze
premières lignes de la page 1182.
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